
18

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom):
1 had shared the PreSident's hope that this
particular question would not i;ake us so long.
It is not, 1 think, a very urgent question, but
the point 1 wish to raise has considerable
urgency. Therefore, 1 would ask the representa
tive of Syria whether he would be agreeable,
subject to the permission of the President, to
suspend this discussion and to deal this afternoon
with the point ta which 1 wish to call attention.

Mr. EL-KHot'RI (Syria): When 1 asked 'for
permission to speak 1 intended only to say that
l accepted the Colombian amendment for inclu
sion in my resolution, the two to be voted upon
as a whole. 1 request that the President put the
whùle resoludon. to the vote now so as to settle
this matter definitely, either negatively or posi
tively.

The' PRESIDENT (translated trom Russian):
The suggestion made by the Syrian representa
tive is sa nnusual that 1 welcome it. It would
seem that the majority are in favour of having
another meeting this afternoon. 1 suggest, there
fore, that we meet again at 3.30 p.m.

The meeting rose at 1.25' p.m.

THREE HUNDRED AND fORTIETH MEETING

Held at Lake Success, New York,
on Tuesday, 27 July 1948, at 3.30 p. m.

President: Mr. D. MANUILSKY (Ukrainian
Soviet Socialist RepuQlic) .

Present: The representatives of the following
countries: Argentina, Belgium, Canada, China,
Colombia, France, Syria, Ukrainian Soviet So
cialist Republic, Union of Soviet Socialist Re
publics, United Kingdom, United States of
America.

The agenda was that ot the 339th meeting
[S/Agenda 339].

181. Continuation of the discussion on the
Palestine question

At the invitation ot the President, M ahmoud
Bey Fawzi, representative ot Egypt, and Mr.
Eban, representative ot Israel, took their places
at the Security Council table.

The PRESIDENT (translated trom Russian):
As the representative of Syria waived bis right
to speak after saying a few words this morning
and as there are no mC'e speakers on my list,
1 propose we proceed to the vo~e.

Mahmoud Bey FAWZI (Egypt): The draft
resolution submitted by the representative of
Syria [S/ 894] has my full support. 1 shall con
fine my remar~s to the discussion of it, and in

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
(tradult de l'anglais): l'espérais, avec le Prési
dent~ que l'examen de cette question ne nous
prendrait pas si longtemps. J'estime qu'elle ne
présente pas un caractère d'urgence, mais la
question que je veux soulever er très urgente.
Je demanderai donc au représentant de la Syrie
s'il accepterait, avec l'autorisation du Président,
que nous ajournions la présente discussion et
que nous nous réunissions cet après-midi afin
d'examiner le point sur lequel je veux appeler
votre attention.

M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'anglais) :
Lorsque j'ai demandé à prendre la parole, je
tenais simplement à dire que j'acceptais que l'on
incorpore l'amendement de la Colombie dans
ma résolution et que l'on mette aux voix l'en
semble de la résolution ainsi modifiée. Je de
mand~ au Président que l'on vote maintenant
sur la résolution tout entière afin de régler défini
tivement la question par l'affIrmative ou par la
négative.

Le PRÉSIDENT (traduit du russe): La propo
sition du représentant de la Syrie est tellement
inattendue que je l'accueille très volontiers.
Puisque la majorité des membres du Conseil
semble désirer que nous tenions une autre séance
cet après-midi, je propose que nous nous réunis
sions à 15 h. 30.

La séance est levée à 13.25.

TROIS-CENT":QUARANTIEME SEANCE'

Tenue à Lake Success, New-York,
le mardi 27 juillet 1948, à 15 h. 30.

Président: M.J). MANUILSKY (Union des
République~ socialistes soviétiques).

Présents: Les représentants des pays suivants:
Argentine, Belgique, Canada, Chine, Colombie,
France, Syrie, République socialiste soviétique
d'Ukraine, Union des Républiques socialistes so
viétiques, Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amé
rique.

L'or,are ,au jour est celui de la 339ème séance
[S/ Agenda 339].

181. Suite de la discussion sur la question
palestinienn~

Sur l'invitation du Président, M ahrnowd Bey
Fawzi, représentant de l'Egypte, et M. Eban,
re;présentant ,a'Israël, prennent place à la table
du Conseil.

Le PRÉSIDENT (traduit ,au russe): Etant
donné que le représentant de la· Syrie n'insiste
pas pour parler après les quelques. remarques
qu'il a présentées' ce matin et étant donné qu'il
n'y a plus d'orateurs inscrits, je propose de pro
céder au vote.

Mahmoud Bey FAWZI (Egypte) (traduit de
l'anglais): J'appuie sans réserve le projet de
résolution du représentant de la Syrie [S/894].
Je me bornerai donc à le commenter et je tiens,
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so doing 1 submit from the outset that the
Security Council would he well-advised ta adopt
it. Before explaining why, l shaH try ta answer
sorne of the objections raised against it either
this morning or during the previous meeting
[338th meeting] at which the draft resolution
was discussed.

At the previous meeting rcference was made
to other cases which are entirely inapplicable
and irrelevant. 1 should be quite willing to go
iuto the details of these points if it is so desired.
Meanwhile, 1 would sîmply say that the resort
to irrelevance is not the proper way to prove a
point.

At this morning's meeting it was said that
reference of the Palestine question to the Inter
national Court of Justice, as suggested by the
representativl. of Syria, would create doubts and
uncertainties in connexion with the question of
Palestine and with the work of the Mediator.
With all due respect, 1 submit that the contrary
is true. As long as the reque.st ta refer sorne of
the basic legal elements of the Pal~stine question
to the International Court of Justice for au
advisory opinion is denied, as long as there is
refusal ta throw sufficient light upon these basic
elements, doubts and uncertainties will continue
and will grow.

The representative of Canada said today that
the Security Council might do weL to refer one
point or another ta the International Court of
Justice upon a request from the Mediator. l
suppose that the representative of Canada meant
sorne matters of detail concerning which the
Mediator might wish to have an opinion from
the International Court of Justice. 1 find there
a very clear contradiction. Why refer to the
International Court of Justice sorne secondai)'
matters and refuse ta refer basic matters? Sorne
people-fortunately they are quite few in num
ber-have said, "But now you are late." VVe
have been requesting reference to the Interna
tional Court of Justice for many months-for
almost a year-and our request has been con
-;"tentIy refused by the very same delegatio:t;lS,
wnich now say that we are late, including the
delegation oi the United States which never sup
ported at any ~tage-even a year ago--reference
ta the International Court of Justice. And now
they say, "But you are late." We have heard
that so many~ times recentIy. 1 think if this
procedure, if this-allow me ta say-escapist
policy from justice and from right continues,
we shall also soon speak of "the late United Na
tions." 1 hope we shall not reach that point.

Now 1 come to what the representative of
the USSR said this morning-and he did not
say it then for the first tîme; we have heard it

dès l'abord, à faire remarquer qu'il serait sage
de l'adopter. Avant d'expliquer pourquoi, je
vais essayer de répondre à certaines des objec
tions qu'il a suscitées ce matin ou lors de son
examen à la séance précédente [338ème séance].

.n la séance précédente, on a cité d'autres cas
qui ne présentaient aucune analogie et ne sau
raient être invoqués comme précédents. Je suis
tout à fait disposé à. m'expliquer si on le désire.

-Je me contenterai de dire pour le moment que
ce n'est pas le bon moyen de démontrer une
théorie que de recourir à des arguments qui
n'ont pas de rapport avec la question.

Un représentant a déclaré ce matin que, s~

l'on soumettait la question de la ~alestine à la
Cour internationale de Justice, comme l'a pro
posé le représentant de la Syrie, on ferait naître
des doutes et des incertitudes à propos de cette
question et des travaux du Médiateur. Toute
fois, il me semble que c'est le contraire q\Ù est
vrai. Si l'on se refuse à demander à la Cour
internationale un avis consultatif sur les princi
paux aspects juridiques Ge la question de Pales
tine, si l'on refuse de faire la lumière sur ces
aspects essentiels du problème, les doutes et les
incertitudes ne feront que s'aggraver.

Le représentant du Canada a déclaré aujour
d'hui que le Conseil de sécurité ferait peut-être
bien de soumettre certains aspects de la question
à l'examen de la Cour internationale de Justice
si le Médiateur en faisait la demande. Je pré
sume que le représentant du Canada. avait en
vue quelques questions de détail au sujet des
quelles le Médiateur désirerait obtenir l'avis de
la Cour internationale de Justice. Or, il me
semble qu'il y ait là une contradiction flagrante.
Pourquoi soumettre à là Cour internationale de
Justice des questions secondaires, alors qu'on
refuse de la saisir de problèmes fondamentaux?
Certains représentants - qui, fort heureusement
d'ailleurs, n'étaient pas nomb:ellx - ont pré
tendu qu'il -était trop tard. Or, c'est depuis plu
sieurs mois - en fait depuis près d'un an - que
noUS cherchons à faire porter cette question de
vant la Cour internationale. Pendant toute cette
période nos requêtes se sont heurtées au refus
obstiné de ces mêmes délégations qui déclarent
aujourd'hui qu'il est trop tard. Il s'agit, notam
ment, de la délégation des Etats-Unis qui n'a
jamais voulu - même pas l'année dernièr(" 
appuyer notre demande, et qui vient nous dire
maihtenant que le moment est passé. Cet argu
ment, nous l'avons entendu bien souvent ces
temps derniers! Toutefois, il me semble que si
nous continuons à suivre cette politique, c'est-à
dire si nous cherchons à nous soustraire à la
justice et au droit, on pourra bientôt parler au
passé de l'Organisation des Nations Unies elle
même. J'espère que nous n'en arriverons pas là.

J'en viens maintenant à la déclaration que le
représentant de l'URSS a faite ce matin; ce n'est
pas la première fois qu'il a parlé en ces termes;
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many times before. He said, BeHut why refer
to 'the Interiational Court of Justice a matter
which has already been decided by the General
Assembly?" If the matter was finally decided
and done with, why are we sitting here? Why
are we talking about it at all? Why do we have
a Mediator on the other side of the ocean? As
1 said on a previous occasion [337th meeting],
and say it again today, the representative of
the USSR speaks as if nothing-nothing at all
had happened here, nor in the Middle East,
since 29 November 1947.·

We have now the decision of the special ses
sion of the General Assembly of 14 May 1948:
which has opened the door for a reconsideration
of the Palestine question. We have the Security
Council's decisions, among them t.lt.at of 16-17
April [S/723] and that of 29 May [S/SOI]. We
have the decision of the General Assembly open
ing the door for reconsideration and mediation,
and confirming what the Security Council had
done in the way of reconsidering the question of
Palestine and the future of Palestine. How, then,
can we speak of the matter as if it is done with,
as if nothing more is to be discussed about it?
Therefore, I cannot but take exception to such
a method of reasoning.

1 shall now come to the reasons why I anl in
agreement with the proposal of our colleague
from Syria. Gentlemen, you are here as the
umpires of peace. There can be no peace without
justice. The very soul of peace is justice. Will
you then refuse to contemplate the face of jus
tice? Will you shut off· from it that light from
The Hague, which New York has so far been .
unable to give? Sorne people claim that the
Arabs are wrong, and these people act accord
ingly. The Arabs believe that they are right, and
they act accordingly. It is not enough to say
that the matter is explosive; it has exploded.
The field is full of mines. Much greater strife,
much longer strife is in the offing. Suppression
cannot stop it. Oppression will not, nor will
intimidation, nor mis-spelt or misapplied Articles
of the Charter. Nothing will stop that strife
better than fairness in full view of the serene,
the confident, the radiant and the very beauti
ful face of justice.

Years ago, Lord Balfour made a declaration
conceming a land not bis own, nor his country's.
Later on, after a chequered career of entangle
ments and pitfalls, of stumbles and recoveries,
through the League of Nations and its Covenant
and through the Mand::_ thè United Kingdom
came forth in 1939 with the declaration which
1 shall quote:

• See Official Records of the second session of the
General Assembly, Resolutions, No. 181 (II).

• See Official Records of the second special session of
;he General Assembly, Supplement No. 2, Resolutions,
No. 186 (S-2).

en effet, il a bien souvent déjà tenu les mêmes
propos. "Pourquoi, a-t-il dit, renvoyer à la Cour
internationale de Justice une question sur la
quelle l'A~emblée générale a déjà pris une déci
sion?" Toutefois, si la question avait été réglée
définitivement, nous n'aurions pas à siéger ici.
Or, comment se fait-il que nous en parlions en
core? Comment se fait-il que nous ayons un
Médiateur de l'autre côté de l'océan? J'ai déjà
eu l'occasion de dire [337ème séance], et je le
répète aujourd'hui, que le représentant de
rURSS parle comme s'il ne s'était absolument
rien passé, ici ou dans le Proche Orient, depuis
le 29 novembre 1947".

L'Assemblée générale a adopté le 14 mai
1948, lors de sa session extraordinaire, une réso
lution· qui prévoyait la possibilité de reconsidérer
la question palestinienne. D'autre part, le Con
seil de sécurité a pris un certain nombre de déci
sions, notamment celles des 16 et 17 avril
[S/723] et du 29 mai [S/SOI] que nous con
naissons tous. Nous avons donc une résclutioll
de l'Assemblée générale qui permet de reconsidé
rer la question de Palestine et d'avoir recours à
la médiation, et qui \~onfirme les dispositions.
prises pal' le Conseil de sécurité en vue d'~a

miner à nouveau la que:ition de l'avenir de ce
pays. Comment peut-on prétendre~ dan9 ces con
ditions, que cette affaire est classée et qu'il n'y a
plus lieu d'en discuter? Je ne puis admettre ce
raisonnement.

Je vais exposer maintenant les raisons pour
lesquelles j'approuve la proposition de notre
collègue syrien. Vous êtes ici, Messieurs, les ar
bitres de la paix. Il ne peut y avoir ue paix sans
justice, car cette dernière est le principe même
de la paix. Vous refusen ·,-vous à regarder la
justice en face? Vous refuserez-vous à chercher
à La Haye la lumière que New-York n'a pu
nous donner jusqu'à présent? Certaines per
sonnes affirment que les Arabes ont tort et elles
agissent conformément à cette hypothèse. Les
Arabes, au contraire, estiment qu'ils sont dans
leur droit et agissent en conséquence. Il ne suffit
pas de dire que le feu est aux poudres, car en
réalité l'explosion .s'est déjà produite. Nous mar
chons sur un terraj'n jonché de mines. TI y a de
plus durs et de plus Jongs combats en perspec
tive. Ce n'est pas par la répression, par l'oppres
sion, par l'intimidation ou par l'application er
ronée des Articles de la Charte qu'on ::;;ourra y
mettre fin. Rien ne saurait mieux arrêter ce con
flit que l'équité, dans le rayonnement serein et
confiant de ia justice.
, Il Y a bien des années, Lord Balfour a fait
une déclaration à propos d'un territoire qui
n'était pas à lui, ni à son pays~ Plus tard, après
une période où se succédèrent les complications,
les embûches, les maladresses et· les détentes,
après la période de la Société des Nations, de son
Pacte et du Mandat, le Royaume-Uni a fait en
1939 la déclaration que voici:

ti Voir les Documents officiels de la dt1u~i~me session
de l'Assemblée générale, Résolutions, No 181 (II).

• Voir les Documents officiels de la deuxidme session
extraordinaire de l'Assemblée générale, SuppUment
No 2, Résolutions, Ne;, 186 (S-2).
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"The National Home as envisaged in the
Balfour Declaration, and subsequently defined
in the 1922 White Paper, has come inta beingj
Britain has, therefore, discharged her obligations
towards the Jews. To persist i: .ieveloping the
National Home beyond that point by continued
immigration against the wishes of the Arabs
would consdtute a breach of Britain's under
takings towards the Arabs and would inevitably
mean rule by force."

Still later, a tired United Kingdom requested
the United Nations te make recommendations
concerning the future government of Palestine.
Since tlj.at time, since 2 April 1947, one has
almost received the impression that the United
Nations has hardly done anything else but make
recommendations concerning Palestine.

As the members of the Security Council weIl
know, the General Assembly resolution of 29
November 1947 recommendcd partition. The
Security Council resolution of 16-17 April 1948
recommended peace and arder pending further
consideration - further conSideration - of the
future government of Palestine by the General
.A..ssembly. The General Assembly resoluti° J. of
14 May 1948 sustained the efforts of the Security
Council and recommended mediation and a
peaceful adjustment of the situation in Palestine.
The Security Council resolution of 29 May 1948
instructed the Mediator to carry out his func-

. tions as determined by the General Assembly.
At the present moment, we have in Palestine
a second cease-fire order [Sj902], which is sup
posed to be, using the language of the Security
Council, "without prejudice to the rights, daims
and position of either Arabs or Jews".

Through all this, the Arabs properly stood on
their rights. They denounëed the Balfour De
claration. They have always resented that poison
ivy in their soil, and they have nevel' surrendered
to é)ny of its outgrowth. When the United
Kingdom, in April of last year, referred to the
United Nations the question of the future gov-.
ernment of Palestine, the Arabs made it perfectly
clear that Palestine should be dedared independ
ent, as already foreshadowed in paragraph 4
of Article 22 of the Covenant of the League of
Nations, which states that:

"Certain communities formerly belonging to
the Turkish Empire have reached a stage of de
velopment where their existence as independent
nations can be provisionally recognized subject
to the rendering of admi"'1istl'ative advice and
assistance by a Mandatory."

Let me repeat: subject oruy "to the rendering
of administrative advice and assistance by a
Mandatory". There was no question of sov
ereignty involved. There was no question of.
sovereignty involved at all, that being vested
always in the people of Palestine.

ceLe Foyer national prévu dans la Décla
ration Balfour et défini dans le Livre blanc de
1922 a été constitué, et la Grande-Bretagne a
par conséquent respecté ses obligations à cet
égard. Mais en laissant le Foyer national St; dé
velopper au delà de cette limite par une immi
gration continuelle, contraire au désir des
Arabes, la Grande-Bretagne manquera aux en
gagements qu'elle a contractés envers ces der
niers et le gouvernement par la force s'imposera
inévitablement."

Plus tard encore, le Royaume-Uni, de guerre
lasse, a demandé à l'Organisation des Nations
Unies de formuler des recommandations con
cernant la Palestine. Depuis lors, depuis le 2
avril 1947, il semble presque que l'Organisation
des Nations Unies n'ait rien fait d'autre que de
formuler des recommandations au sujet de la
Palestine.

Les membres du Conseil de sécurité n'igno
rent pas que la résolution de l'Assemblée géné
rale du 29 novembre 1947 recommandait le par
tage. La résolution du Conseil de sécurité des
16 et 17 avril 1948 recommandait le maintien
de la paix et de l'ordre en attendant que l'As
semblée générale poursuive l'examen - je dis
bien "poursuive l'examen" - de la question du
gouvernement futur de la ·Palestine. La résolu
tion de l'Assemblée générale du 14 mai 1948 en
courageait les efforts du Conseil de sécurité et
recommandait le rt·'": Jurs à la médiation et
l'ajustement pacifique de la situation en Pales
tine. La résolution du Conseil de sécurité du
29 mai 1948 prescrivait au Médiateur de s'ac
quitter des fonctions que lui avait assignées l'As
semblée générale. Un deuxième ordre de suspen
sion des hostilités [S j 902] a maintenant été
donné et, pour reprendre les ternies employés
par le Conseil, il est censé s'appliquer "sans pré
judice des droits, revendications et position des
Arabes comme des Juifs".

Pendant tout ce temps, les Arabes s'en sont
tenus à leurs droits. Ils ont dénoncé la Déclara
tion Balfour. C'est avec colère qu'ils ont vu cette
plante vénéneuse se nourrir sur leur sol et ils n'ont
jamais mangé de ses fruits. Lorsque, en avril
1947, le Royaume-Uni a porté devant l'Organi
sation des Nations Unies la question du gou
vernement futur de la Palestine, les Arabes ont
fait comprendre clairement qu'il fallait procla
mer l'indépendance du pays, ce que laisse en
tendre le paragraphe 4 de l'Article 22 du Pacte
de la Société des Nations dont voici le texte:

"Certaines communautés, qui appartenaient
autrefois à l'Empire ottoman, ont atteint un
degré de développement tel que leur existence
comme nations indépendantes peut être recon
nue provisoirement à la condition que les con
seils et l'aide d'un Mandataire guident leur
administration."

Il est bien dit: "à la condition que les con
seils et l'aide d'un Mandataire guident leur ad
ministration". Il ne s'agit nullement de souve
raineté. Il n'en est absolument pas question, car
la souveraineté a toujours appartenu au peuple
de Palestine.
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Le Président Jackson parlait des derniers élé
ments de chacune des Six Nations qui vivaient
sur le territoire des Etats-Unis. Je renonce à
faire le compte des nations dont les restes se
trouvent actuellement en Palestine.

De même, le paragraphe premier de la sec
tion 3 de l'article 4 de la ConstitutiÜii actuplle
des Etats-Unis prévoit encore qu'aucun nouvel
Etat ne sera formé dans la juridiction d'un autre
Etat, ou par la réunion de deux ou plusieurs

When, latC'.r, the idea of partition was brought
up, the Aral>s mnintnined from the beginning,
from the vell' first moment, that the United
Nations had no authority to divide Palestine,
and carly in October 1947 several of their dele"
gations formlll1y proposed referencc to the Intel'"
national Court of Justice for an advisory opin"
ion. 1 mention the latter date especial1y for
those who say that now wc are late. It was on
16 October 1947 that we formally demanded
an advisory opinion from the International Court
of Justice. [A/AC.14/24]. Until now, until
this moment, the Arabs have been demanding
such an advisory opinion. Will they forever, and
for no valid reason in our view, be refused access
to The Hague through the Security Council?
Will Article 96 of the Charter continue to be
considered inoperative as far as they are con"
cerned?

They are not alone in feeling that the Court
should be consulted. They are by no means
alone. During the regular session of the General
Assembly last year more than twenty Members
of the United Nations expressed the view that
this should be done. Severa! non-Arab members
of this Council continue to reiterate the same
view. They want light, as we do. Let us have
light, not obscurity, not subversiveness, and not
double-edged intrigue. Especially, let us not risk
giviI1g our blessing and prote<;tion to barely
cl.oaked aggression, lest our achievcment be
doomed and our shame endless.

We are living in a land the President of
which quite recentIy expressed eloquentIy his
great hope for the United Nations and his belief
-1 quote--"in the importance of the rule of
law in international relations". .This is in line·
with much of the tradition of the United States
of America. A short while ago, while perusing
the messages of the Presidents, 1 came upon
in volume II, page 1020-the following passage
from the first annual message of President Jack
son to the Congrt'.ss. President Jackson said,
among other things:

President Jackson spoke of each remnant of
the six nations within the borders of the United
States. 1 should lose count if 1 tried to enumerate
how many remnants of how many nations we
have now h, Pa!est-ine..

Dès qu'il a été question d'un partage, les
Arabes ont soutenu que l'Organisation des
Nations Unies n'avait pas autorité pour partager
la Palestine et, au début d'octobre 1947, les
délégations de plusieurs pays arabes ont proposé
officiellement que l'on demande à la Cour Îl.1tcr"
nationale de Justice un avis consultatif sur la
question. Je mentionne cette dernière date tout
spécialement pour ceux qui prétendent qu'il est
maintenant trop tard. C'est le 16 octobre 1947
que nous nvons demandé officiellement l'avis
consultatif de la Cour internationale de Justice
[A/AC.14/24]. Les Arabes n'ont jamais cessé
depuis de demander cet avis consultatif. Se ver"
ront"ils toujours, pour des raisons qui n'ont au"
cune valeur à leure yeux, refuser le recours à La
Haye par l'intermëdiaire du Conseil de sécurité?
Persistera"t-on à considérer q~le l'Article 96 de
la Charte ne peut s'appliquer dans leur cas?

Ils ne sont pas seuls à penser qu'il y a lieu de
consulter la Cour, loin de là; au cours de la der
nière session ordinaire de l'Assemblée générale,
les représentants de plus de vingt Etats Membres
de l'Organisation se sont prononcés dans ce sens.
Plusieurs membres non arabes de ce Conseil con
tinuent d'être de cet avis. Ils veulent y voir clair,
comme nous. Faisons la lumière; ne restons pas
dans l'obscurité et dans la confusion, n'usons pas
de l'intrigue, cette arme à double tranchant, et
surtout ne nous risquons pas à encourager et à
favoriser une agression à peine dissimulée, de.
peur de nous exposer à l'échec et à une honte
éternelle.

Le Président de ce pays où nous sommes a
récemment décrit, en termes éloquents, Je grand
espoir que lui donne l'Organisation des Nations
Unies et sa conviction qu'il est important de res
pecter la loi dans les relations internationales:
ce sont ses paroles inêmes. Cette pensée est con
forme à toute une tradition des Etats-Unis
d'Amérique. Je relisais récemment les messages
des Présidents des Etats-Unis et, à la page 1020
du volume II, j'ai relevé le passage suivant du
premier message annuel que le Président Jack
son adressa au Congrès. Il déclarait notam
ment:

"Would the people of Maine permit the "Les habitant') du Maine permettraient-ils à
Penobscot tribe to ercct an independent gov- la tribu Penobscot de constituer un gouverne
ernment within their State? Would the people l ment indépendant sul' le territoire de leur Etat?
of New York permit· each remnant of the six Les habitants de New-York permettraient-ils aux
nations within her borders to dec1are itself an derniers éléments des Six Nations qui vivent sur
independent people under the prôtection of the le territoire de leur Etat de proclamer leur indé
United States? Could the Indians establish a pendance sous la protection des Etats-Unis? Les
separate republic on each of the reservations in Indiens pourraient"ils se constituer en république
Ohio?" dans chacune des réserves de l'Ohio?"

Then, in Article 4, section 3, paragraph 1 of
the Constitution of the United States, we have
until this day the provision that no new State
shaH be formed within the jurisdiction of any
other State, or by junction with two or more
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Etats ou fractions d'Etat, "sans le consentement
des Assemblées législatives des Etats intéressés
aussi bien que celui du Congrès.)) Le texte dit
bien: "aussi bien que celui du Congrès)). Je n'ai
pas l'intention de fnire de commentaires; c'est
assez clair.

Le repréllentant des Etats-Unis, parlant de
l'Article 80 de la Charte, a déclaré, le 1er avril,
aux membres du Conseil [277ème séance]:

"Je crois savoir qu'à San~Francisco ce texte
avait été proposé par les Sionistes afin d'obtenir
l'assurance que leur foyer national en Pnlestine
continuerait à être reconnu. Mais ce texte pro~

tège au même degré le dirait des Arabes à main
tenir l'unité nationale d(~ la Palestine ..."

Il ajouta:

"Je lis dans le compte rendu analytique de la
dixième séance du Comité II/4, tenue le 24 mai
1945 à San-Francisco, que, selon le représentant
des Etats-Unis, cet Article signifiait que "tous
les droits, quels qu'ils soient, demeurent exacte
ment tels qu'ils sont - qu'ils ne sont ni aug
mentés, ni diminués par l'adoption de la pré
sente Charte. Les changements opportuns feront
l'objet d'accords ultérieurs ..."

Le représentant des Etats-Unis n'était pas le
seul alors - au sein du Conseil ou ailleurs - à
juger important de consulter la Cour internatio-
nale de Justice au sujet de la question palesti~

nienne. Bon nombre d'autres représentants ont
déclaré que l'Organisation des Nations Unies
n'avait pas le droit d'imposer par la force le
plan de partage de la Palestine. C'était le point
de vue officiel; je dis "officiel", j'aurais pu tout
aussi bien dire "théorique", car, en réalité~ ce
qu'a fait le Conseil de sécurité, ou tout au moins
certains de ses membres, c'est, d'une manière
ou d'une autre, de "maintenir la paix pendant
le partage de la Palestine", selon l'expression
d'un écrivain. Le représentant de la Chine a sou-
ligné cc fait plus d'un fois en déclarant que
l'on ne pouvait établir qu'une distinction arbi-
traire entre la mise à exécution du plan de par~

tage par la force et le rétablissement de l'ordre
par la force. Il a déclaré plus tard, le 14 juillet
de cette année [335ème séance], que le projet
de résolution présenté par les Etats-Unis [8/890]
"ne laisse aux Arabes aucune autre possibilité
que la guerre". Il a dit encore: "Aux termes de
cette résolution, l'une des parties au différend
obtient complète satisfaction en restant stricte-
ment sur ses positions et l'autre partie ne dih
pose d'aucun moyen pour obtenir réparation."

Assurément, après s'être emparés de ce qu'ils
désiraient, les Sionistes ne font que rester sur
leurs positions. Si on fait allusion au contrê'-
de l'immigration, ils disent: "Mais nous sommes
un Eht et nous pouvons y faire pénétrer le
nombre d'immigrants qu'il nous plaît". Ils adop-
tent b.. même attitude envers la déclaration sui-
vante qui figure au paragraphe 26 du rapport
du Médiateur au Conseil de sécurité en date du
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States Gr parts of States ICwithout the consent of
the Legislatures of the Stntes concerned as weIl
as of the Cong:ess". 1 stress the phrase cens weIl
as of the Congress", but 1 do not intend ta
comment on it. It is clent' enough.

Agnin, the representative of the United Statf'.8,
commenting on Article 80 of the Charter, told
members of the Council on 1 April of this year
[277tlt meeti7lg] :

"1 understnnd that this Article was suggested
nt Sa:! Francisc'D by the Zionists in arder ta
assure continued recognition of their national
home in Palestine. But the text equaIly protects
the rights of Arabs ta maintain the continuity of
the unity of Palestine ..."

He continued:

"1 find that the following statement from the
summary record of the tenth meeting of Corn
mittee II/4, hdd on 24 May 1945 at San Fran
cisco, was attributed to the United States repre
sentative, who said that this Article meant Cthat
aIl rights, whatever they may be, rcmain exactly
the same as they exist-that they are neither
increased nor diminished by the adoption of
this Charter. Any change is left as a matter
for subsequent agreements . . .'''

When the representative of the Unitl~d States
speke in that manner he was not the orny one ta
voice, in this Couneil and elsewhere, an opinion
as to the importance of consulting the Interna
tional Court of Justice in connexion with the
'luestion of Palestine. Many others have ex
pressed the view that the United Nations had
no right to effect the partition of Palestine by
force. This view has prevailed formally. 1 say,
"formally"; 1 might as weIl have said, "the
oretically", because in point of fact, the Security .
Council, or sorne of its members, have in one
way or another actually been doing what a
writer descrihed as, "keeping the peace during
the partition of Palestine". This was pointed
out more than once by the representative of
China when he stated that the distinction be
tween effecting partition by force and estahlish
ing order by force can he oruy artificial. He'
stated later, on 14 July of this year [335th meet
ing], that the draft resolution submitted by the
United States [S/890] "offers the Arabs no
alternative ta war or substitute for war". He
added: "Under the terms of the resolution, one
party ta the dispute, by simply sitting tight, gets
ail that it wants, and the other party ta the
dispute has no means of redress."

Indeed, the Zionists, after grabbing what they
wanted, are simply sitting tight. If one speaks
to them of the control of immigration they say,
HBut we have a State and can introduce into
it any number of immigrants we wish." They
say the same when the United Nations Media
tor states in paragraph 26 of his report to the
Security Council [8/888], dated 12 July 1948,
that:
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UIt could not be ig.l1ored tl'..4t unrestricted
immigration inta the Jewish area of Palestine
might, over a period of years, give me to a
populat\on pressure and to economic and politi..
cal disturbances which w(.)uld justify prr,sent
Arab fears of ultimate Jewish expansion in the
Noar East. It can scarcely be ignored that Jewish
immigration inta the Jewish l.\fea of Palestine
concerns not only the Jewish ,people and terri
tory but aIso the neighbauring Al'ab world."

This is the factual part oi' the whole argument)
but it has its essential relation to both the politi
cal and the legal parts of it. The representative
of China, speaking also on 14 July, said to t..'tis
Couneil:

"We know that our Mediator has advanced
informal suggestions by way of a compromise.
We also know that the two parties to the dispute
have stated their objections to the informal sug
gestions he made. Only yesterday the Jewish
representative stated categorically his stand on
the question of sovereignty as well as on the
question of immigration. Under the terms of th~

present resolution, the Jews couid maintain their
contentions in regard to those two important
matters almost to the end of time without any
possibility of alteration."

That provides, at least to a large extent, an
idea of the position with which wc are faced.
We look in aU directions for redress, for justice,
and steadily we seem to be denied it..1 must
pause here-I feel in duty bound to do so-·to
add that what the representative of China said
before, and what he said this morning when .
he stated in the Council that his country was
ready to co-operate in enfordng peace in Pales
tine but not in enforcing a solution on Palestine,
was in perfect harmony with the traditions of
his great country. So~e of those traditions go
far back through the history of China. 1 remem
ber that once, to. a great conqueror of Asia, a
noble gentleman from China said, "You have
conquered a great empirè in the sadd1e, but you
cannot rule it so." This Organization has not
only an empire before it; it has the whole
world. And it is not in the saddle that it will
carry out the supervision and safeguarding of

"peace in the world. There are other means, the
soul of which is fairness and justice.

Vet the Zionists will again raise the sarne cry
every t~e, on every occasion when we speak to
them of our faimess, of our rights, of our jus
tice; they will say, "But we have a State." Even
when we point out that there are already immi
gration laws governing all Palestine, that those

. laws' are not yet repealed, and that neither the
Mediator, nor the Securlty Council, nor the
so-caUed Jewish authorities in Palestine, are in
]aw empowered in the present situation to legis
late for Palestine or any part of ït, the Zionists
will again say, CCBut we have aState." Thisis

lIOn ne saurait méconnattre qu'une imnd..
gration üliroitée dans les régions juives de la
Palestine risquerait) après un certain temps) de
provoquer une pression démographique ainsi que
des troubles économiques et politiques de nature
il. justifier les craintes qu'éprouvent actuellement
les Arabes en ce qui concerne l'extension qne
pourrait prendre en fin de compte l'immigration
juive dans le Proche Orient. On ne saurait mé
connaître que l'immigration juive dans les ré
gions juives de la Palestine intéresse; 'non seule..
ment le peuple juif et le territoire juif) mais
également le monde arabe voisin."

C'est l'élément concret sur lequel repose toute
la discussion, mais il est essentiellement lié à
l'élément politique ct juridique. Le représentant
de la Chine a dit encore le 14 juillet:

"Nous savons que notre Médiateur a présenté
des propositions officieuses à titre de compromis
[8/863]. Nous savons également que les deux
parties au différend ont exposé leurs objections
à l'égard de ces propositions. Hier, le représen
tant d'Israël a fermement défini son attitude à
propos des questions de souveraineté et d'immi
gration. La résolution qui nous est soumise per
mettrait aux Juifs de maintenir, sans les modifier
en rien, leurs revendications au sujet de ces deux
questions importantes, et cela jusqu'à la fin des
temps."

NOUIS pouvons ainsi, dans une large mesure,
nous faire une idée de la situation en face de
laquelle nous nous trouvons. Nous cherchons de
tous côtés à obtenir réparation et justice, et il
semble que nous nous heurtons à un refus obs
tiné. Je me sens ici moralement obligé de faire
une digression: ce que le représentant de la
Chine a dit dans 'le passé, et ce matin encore,
eh déclarant que. son pays était prêt à aider à
imposer la paix en Palestine, mais non pas à
imposer une solution; est parfaitement conforme
aux traditions de son grand pays, dont certaines
remontent très loin dans l'histoire de la Chine.
Un gentilhomme chinois dit une fois à un grand
conquérant de l'Asie (je me souviens de ce
détail): "Vous avez conquis un immense em
pire par les armes, mais vous ne pourrez le gou
verner de la même manière." Ce n'est pas un
empire que cette Organisation a devant elle, c'est
le monde entier. Et ce n'est pas par les armes
qu'elle pourra veiller à la paiX et la protéger.
TI y a d'autres moyens, qui se fondent sur l'équité
et la justice.

Les Sionistes n'en élèveront pas moins la même
protestation chaque fois que nous leur p~lerons

. de notre loyauté, de nos droits, de. notre soif de
justice; ils diront toujours: "No~s sommes un
Etat". Et même lorsque nous leur ferons remar
quer qu'il existe déjà une législation sur l'immi
gration applicable à toute la Palestine, que cette
législation n'a pas été abrogée. et que ni le Mé
diateur, ni le Conseil de sécurité, ni les soi-disant
autorités juives de Palestine n'ont le droit, dans
les circonstances actuelles, de légiférer en Pales
tine ou dans une partie de son territoire, les
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their only retort. They have extorted what they
wantcd and they are simply sitting tight with,
sa far, no means of redress for the Araba.

Nor is Jewish immi81'ation into Palestine the
only thomy brar!ch of Zionist aggression. 1 am
not now speakîxlg of Super-fortresses and of ail
other sorts of arms which are, shall we say,
infiltrating or finding their way into Palestine
or are they manufactured there? 1 shall stick ta
my original point: there is, among other matters,
the question of the 300,000 Arubs who were
forced to leave their homes and tbeir lands.
Here 1 am not going to make <Ull iong deviation
from my point by speaking in any detail of the

, reversai of the position from what it was a few
years ago when the Jews were enduring horrors,
especially in Europe, which made them seek
refuge-and they were given it, willingly-in
the Arab lands. Now the situation is that the
Arah have become dispersed;t.;'e· Arabs have
become homeless; the Arabs have been scattered
and forced to leave their heritage. And by
whom? By their guests, by the people who came
there and found refuge. Now what is to be done
about the 300j OOO Arabs who are now dis
placed, who are now homeless except for sorne
temporary arrangements which are i.eing made
for them?

The Zionists daim that they can do whatever
they like by way of admitting these dispersed
and dispossessed Arabs back to their homes or
not, and in several other ways. Such a daim,
like many· others, reverts to the perennial and
most essential question of the present status of
Palestine. We, the Arabs, have no doubt at all
in this respect, but there are others who seem
to be still wondering what this status is. RecentIy"
the representativeof. the United Kingdom said,
"The question has already been raised of what
is the actual juridical sta~cus of Palestine ..." .

The PRESIDENT (translated tram French):
Will the representative of Egypt forgive me for
interrupting him? 1 have no intention of inter
fering with his freedom of speech, but 1 merely.
wish to remhd,h4n that we arenow discussing
the draft resolution submitted by Syria. He has
reopened the whole :E'alestine question by raising
points which hayealready been discussed at
previous meetings.

Without· wishing to violate his right to speak,
1 would request the representative of Egypt to
keep to the subject as far as possible and to
confine bis remarks to the proposaI presented
by the representative of Syria.

Mahmoud Bey FAWZI (Egypt): 1 thank the
President for the rest from speaking for a minute
or so, which he has given me. May 1 most
respectfully say to him, at the same. time, that
while he twice said he had no intention of in
fringing upon my freedom of speech, he actùally
did infringe upon it. If he did it as the l'epre
sentative of the Ukrainian SSR, 1 have no corn-

Sionistes diront encore: ceNous sommes un Etatu •
C'est leur seul argument. Ils se sont emparés de
ce qu'ils désiraient et ils ne font que rester sur
leurs positions, alors que les Arabes n'ont dis
posé, jusqu'à présent, d'aucun moyen d'obtenir
réparation.

De plus, l'immigration juive en Palestine n'est
pas la seule question épineuse que pose l'agres
sion sioniste. Je ne parle ni des "Superforte
resses", ni de toutes les autres armes que l'on in
troduit subrepticement, dirai-je, en Palestine 
à moins qu'on ne les y fabrique? Je ne m'écar
terai pas de mon sujet: entre autres choses, il y
a la question des 300.000 Arabes ql:li ont été
contraints d'abandonner leurs foyers ct leurs
terres. Je ferai observer en passant et sans entrer
dans le détail que nous assistons au renversement
d'une situation qui prévalait, il y a quelques
années, lorsque les Juifs subissaient des atrocités,
surtout en Europe d'où ils s'enfuirent pour venir
chercher en territoire arabe un refuge qu"on leur
accorda volontiers. Et maintenant, ce sont les
Arabes qui sont dispersés, qui sont sans foyers,
qui ont été chassés et forcés d'abandonner leurs
biens héréditaires. Et par qui sont-ils chassés?
Par ceux-là mêmes qui sont venus chercher asile
chez eux et qu'ils ont accueillis. Que va-t-on
faire maintenant pour ces 300.000 Arabes, sans
autres foyers que ceux où des mesures provi
soires ont permis de les accueillir?

Les Sionistes prétendent agir à leur guise, per
mettre ou non à ces Arabes dispersés et dépos
sédés de regagner leurs foyers, ou prendre d'au
tres dispositions. Cette prétention, comme tant
d'autres, nous ramène à la question fondamen
tale, à l'éternelle question du statut actuel de la
Palestine. Nous autres, Arabes, n'avons pas le
moindre doute à ce sujet, mais il y a des gens qui
semblent encore se demander quel est ce statut.
Le représentant du Royaume-Uni a déclaré ré
cemment: "La question du statut juridique réel
de la Palestine.a déjà été soulevée ..."

Le PRÉSIDENT: Je m'excuse auprès du repré
sentant de l'Egypte de l'interrompre. Je n'ai pas
l'intention de porter atteinte à sa liberté de

'parole, mais je me permets seulement d'attirer
son. attention sur le fait que nous discutons en
ce moment le projet de résolution présenté par
b. Syrie. Or, il a reprit tout le problème· de
Palestine en soulevant des points qui ont déjà
fait l'objet de débats antérieurs.

Sans vouloir viokr son droit de parole, je le
prie de se borner à parler de la proposition pré
sentée par le représentant de la Syrie.

Mahmoud Bey FAWZI (Egypte) (tr(lduit de
l'anglais): Je remercie le Président de m'avoir
pennis de me reposer pendant quelques instants;
mais je me permettrai de lui faire remarquer en
même temps qu'il a porté atteinte à ma liberté
de parole, tout en affirmant à deux reprises qu'il
n'en avait pas l'intention. S'il l'a fait en sa
qualité de représentant de la Républiquesocia-



ment to make exccpt that 1 am not surpriscd.
If, however~ he did it as the President of the
Security Councill , 1 most strongly abject; and 1
add thnt 1 have not the slightest intention here,
in one of the main organs of the United Nations,
of abdicating all or part of my freedùm of speech.
1 would also add that my speech is being simul
taneously interpreted and 1 am taking haH the
time needed by other speakers. In spite of the
President's or the representative of the Ukrainian
SSR's optimism, the whole question of Palestine
could not really have beeu <:iealt with in such a
brief time as the haH-hour during which 1 have
been speaking. 1 thal1k the President, and if he
will allow me, 1 shall proceed.

The PRESIDENT (translated from French):
1 anl sarry 1 cannot agree to the interpretation
which the representative of Egypt has made of
my remark.

1 am not speaking as the representative of a
State but as the President of the Security Coun
cil, whose duty it is to follow the discussions and
ensure order in the debates. AIl l' ask of the
representative of Egypt is that his remarks be
confined to the question on the agenda.

Mahmoud Bey FAWZI (Egypt): 1 thank the
President for again allowing me to speak. 1 still
maintain that 1 have not spo~en beyond the
limits of the subject we are discussing. This is
a matter of interpretation. If the President of
the Security Council can arbitrarily daim for
himself the right to stop a speaker by just saying,
"You are saying irrelevant things," then we can
simply leave our freedom of speech before enter
ing this chamber. In spite of thiit, 1 am quite
willing to submit to the desire of the Security
Council if it considers that my speech, or parts
of it, have been irrelevant. 1 shall continue, unless
someone wishes to interrupt me.

1 was quoting the representative of the United
Kingdom, who sail at the 296th meeting:

"The question of what is the actual juridical
status of PalestÏJ1.e has already been raised in the
Security Council. The Mandate has been ter
minated, and there are those who maintain that
Palestine, as a whole, thereby attains indepen
dence. There are others who, 1 believe, on the
strength of the General Assembly resolution
181 (II) of 29 November last, maintain that
Palestine has been divided into two parts. This,
again juridically, is extremely doubtful.

"1 do not wish to raise again here the very
difficult question of the degree of binding force
of the Assembly recommendation. 1 take that
resolution as it is, and 1 find that it instructed
the United Nations Palestine Commission to

. take various steps in Palestine culminating in
the establishment of Jewish and Arab States
with economic union; for example, each State

liste soviétique d'Ukraine, je dirai seulement que
cela ne me surprend pas; mais s'il l'a fait en
qualité de Président du Conseil de sécurité, je
proteste énergiquement. J'ajoute que je n'ai pas
la moindre intention de renoncer, en tout ou en
partie, à ma liberté de parole, au sein d'un des
principauJl: organismes des Nations Unies.
J'ajoute également que, mon discours étant
traduit par interprétation simultanée, je prends
deux fois moins de temps que les autres orateurs.
En dépit de l'optimisme du Président, ou du
représentant de la République socialiste sovié
tique d'Ukraine, il eilt été impossible, je le
crains, de traiter toute la question de Palestine
au cours de la demi-heure pendant laquelle j'ai
parlé. Je remercie le Président et lui demande la
permission de continuer.

Le PRÉSIDENT: Je m'excuse de ne pouvoir
accorder mon assentiment à l'interprétation que
le représentant de l'Egypte a bien voulu donner
de mon intervention.

Je parle ici, non pas comme représentant d'un
Etat, mais en tant que Président, mis à cette
place pour suivre les discussions et mettre de
l'ordre dans les débat'1. Je prie seulement le
représentant de l'Egypte de borner son discours
essentiellement à la question qui figure à l'ordre
du jour.

Mahmoud Bey FAWZI (Egypte) (traduit de
l'anglais) : Je remercie le Président de me donner
à nouveau la parole. Je prétends toujours ne pas
m'être écarté du sujet. C'est une question d'ap
preciation. Si le Président du Conseil de sécurité
peut arbitrairement s'arroger le droit d'inter
rompre un orateur sous prétexte qu'il s'écarte du
sujet, il ne nous reste plus qu'à renoncer à notre
liberté de parole dès l'instant où nous pénétrons
dans cette salle. Je suis néanmoins disposé à
"respecter la volonté du Conseil s'il estime que
mon discours ou certains passages de mon dis
cours ne sont pas pertinents. Je continuerai
donc, à moins que quelqu'un ne veuille m'inter
rompre.

J'allais citer un passage du discours pro
noncé par le représentant du Royaume-Uni à
la 296ème séance; il a déclaré:

"La question du statut juridique réel de la
Palestine a déjà été soulevée au Conseil de
sécurité. Le Mandat a pris fin et d'aucuns main·
tiennent que toute la Palestine a atteint par là
l'indépendance. D'autres, s'appuyant, je pense,
sur la résolution 181 (II) adoptée par l'Assem
blée générale le 29 novembre dernier, soutien
nent que la Palestine a été partagée en deux.
Toujours du point de vue juridique, c'est extxê
ment douteux.

"Je n'ai pas l'intention de soulever à nouveau,
ici, le problème extrêmement difficile de la
mesure dans laquelle une recommandation de
l'Assemblée générale peut avoir force obligatoire.
J'accepte cette résolution telle qu'elle est et je
constate qu'elle charge la Commission des Na
tions Unies pour la Palestine de prendre en
Palestine diverses mesures devant aboutir à l'éta·
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had to draft a constitution and ta make a de
daration about the Holy Places, minority rights,
citizenship, and other things. Ultimatel)', under
this scheme, these States would have attained
independence on 1 October next.

"Most of these steps which 1 have recapitu
lated have not been taken, and the proclamation
of the Jewish State is a unilateral act and not
based strictly on acts of the United Nations
Palestine Commission-this quite apart from the
fact that the proclamation was actually issued
while Palestine was still under the Mandate.
What then is the status of the geographical
entity known as Palestine?"

Yes, what then is the status of the gt:ographi
cal entity known as Palestine? This is exactly
the question which the representative of Syria
proposes that the Security Couneil address ta
the International Court of Justice for an ad
visory opinion. Such consultation with the C0urt
is long overdue. The sooner we do it the better
it will be for a clear understanding of the whole
problem of Palestine, <j.nd for a better approach,
for a real approach, ta a fair and sound solution
of this problem.

1 therefore hope that the Syrian draft reso
lution will win the approval of the Security
Council.

Mr. EBAN (Israel): The main reasons for
not adopting this draft resolution were so
cogently stated this morning by the representa
tives of Canada, the United States and the
USSR that 1 feel able and obliged to state
the view of the Provisional Government of
Israel in very brief terms.

We are not concerned here with the general
principle favouring the greater use of the Inter
national Court of Justice. We are called upon
to estimate the effect of this draft resolution on
the particular question at the stage which it has
now reached. Those who advocate the rejection .
of this draft resolution imply no lack of con
fidence in or regard for the International Court,
of which the inàividual and collective prestige
must command universal respect. However, re
gard for the welfare and prestige of the Interna
tional Court requires that questions be not
submitted to it in any casuaI or automatic spirit.

During the 338th meeting of the Security
Couneil on 15 July 1948, 1 ventured to suggest
that the draft resolution now under discussion
was not an attempt to seek an advisory, juridical
opinion in a spirit of scientific curiosity. For the
Syrian and Egyptian representatives opposed the
submission of the Anglo-Egyptian conflict to the
International Court; Syria opposed the reference

blissement d'un Etat juü et d'un Etat arabe, avec
union économique; chacun des Etats est tenu,
par exemple, de préparer une constitution et de
formuler une déclaration au sujet des Lietm
saints, des droits des minorités, du statut des
ressortissants, etc. Aux termes de ce projet, ces
Etats auraient acquis leur indépendance à la
du 1er octobre 1948.

"La plupart des mesures que je viens d'énu
mérer brièvement n'ont pas été prises et la pro
clamation de l'Etat juif constitute un acte uni
lateral qui n'est pas rigoureusement fondé sur
les actes de la Commission des Nations Unies
pour la Palestine - sans compter que la pro
clamation a été publiée alors que la Palestine
se trouvait encore sous le ?-y1andat. Quel est
donc le statut de l'entité géographique connue
sous le nom de Palestine?"

Oui, quel est donc le statut de l'entité géo
graphique connue sous le nom de Palestine?
C'est précisément la question que le représentant
de la Syrie a proposé au Conseil de sécurité de
soumettre à la Cour internationale de Justice
pour avis consultatif. Il y a longtemps déjà que
l'on aurait dO. consulter la Cour; le plus tôt
sera le mieux si nous voulons comprendre claire
ment l'ensemble du problème palestinien et si
nous voulions vraiment rechercher, avec de meil
leures chances de succès, une solution juste et
équitable.

J'espère donc que le Conseil de sécurité ap
prouvera le projet de résolution du représentant
de la Syrie.

M. EBAN (Israël) (traduit de l'anglais): Les
représentants du Canada, des Etats-Unis et de
l'URSS ont exposé ce matin avec tant de force
les principales raisons pour lesquelles il ne faut
pas adopter de projet de résolution, qu'il ne me
reste qu'à exposer brièvement le point de vue
du Gouvernement provisoire d'Israël.

Il ne s'agit pas, en l'occurrence, d'examiner le
principe général qui préconise de faire plus sou
vent appel à la Cour internationale de Justice.
Il faut examiner les effets qu'aura éventuelle
ment ce projet de résolution sur la situation telle
qu'elle se présente actuellement. Ceux qui re
commandent de rejeter la résolution ne té
moignent pas, par cette attitude, d'un manque
de confiance ni d'égards envers la Cour interna
tionale de Justice; le prestige de la Cour et de
chacun de ceux qui la composent mérite le
respect de tous. Néanmoins, pour protéger l'exis
tence et le prestige de la Cour internationale
de Justice, il convient de ne pas lui soumettre
systématiquement toutes les questions qui peu
vent se présenter.

Le 15 juillet 1948, à la 338ème séance du
Conseil, je me suis permis de déclarer que ce
n'était pas par curiosité scientifique que les au
teurs du projet de résolution en cours d'examen
cherchaient à obtenir un avis juridique consul
tatif. En effet, les représentants de l'Egypte et
de la Syrie se sont opposés à ce que le conflit
anglo-égyptien soit porté devant la Cour inter-
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nationale de Justice; la Syrie s'est opposée à ce
qu'on lui soumette la question indonésienne;
les délégations de tous les pays arabes se sont
opposées à ce qu'on lui soumette les problèmes
que pose le traitement des Hindous dans l'Union
Sud-Africaine, et la Syrie et l'Egypte ont refusé,
ainsi que tous les Etats arabes, d'appuyer la
résolution du 14 novembre' qui recommande de
recourir plus fréquemment à la Cour interna
tionale de Justice et elles ont refusé, ainsi que
tous les Etats arabes, de reconnaître le caractère
obligatoire de la juridiction de la Cour, aux
termes du paragraphe 2 de l'Article 37 de son
Statut.

Ces précédents montrent que l'on est fondé
en fait à voir dans ce projet de résolution, non
pas .un signe de zèle pour les recherches juri
diques, mais bien une tentative pour favoriser
des desseins politiques qui portent directement
atteinte aux buts poursuivis par le Conseil de
sécurité en ce qui concerne la question de Pales
tine.

Le Conseil de sécurité et les parties· intéres
sées se poaeront certainement ces trois questions:

1. Quel rapport y a-t-il entre le travail du
Conseil de sécurité et la mesure proposée dans
cette résolution?

2. Quels résultats heureux l'adoption de cette
solution peut-elle avoir?

3. Quelles fâcheuses conséquences peut-elle

avoir?

On a prétendu l'autre jour que la décision de
la Cour serait utile au Conseil dans la mesure
où elle aiderait 'à déterminer s'il existe une me
nace à la paix ou un acte d'agression. Le repré
sentant de la Chine à laissé entendre qu'un tel
avis serait peut-êtJ,"e nécessaire pour déterminer
si la question de la Palestine justifie un recours
immédiat·ou futur aux dispositions du Chapitre
VII de la Charte. Or, ce point de vue n'a plus
aucune valeur, étant donné que le Conseil de
sécurité a déjà pris des mesures en application
du Chapitre VII, qu'il a déterminé l'existence
d'une menace à la paix; il a donc choisi une
ligne de conduite qu'il devra suivre aussi loin
que pourra l'exiger le déroulement des événe

ments.

In the light of this record, it is surely realistic
ta regard this draft resolution not as a token of
enthusiasm for juridical investigation but as an
attempt to serve political purposes closely affect
ing the objectives of the Security Couneil in the

Palestine question.

of the Indonesian question to that Court; all
the Arab delegations opposed reference to the
International Court of the questions arising from
the treatment of Indians in the Union of South
Africa; Syria and Egypt withheld their support,

as dicl all the Arab States, from the 14 Novem
ber resoludon' recommending more frequent
recourse ta the International Court of Justice
and declined, as did all the Arab States, to accept
the compulsory jurisdiction of the Court in ac
cordance with Article 36, paragraph 2 of its

Statute.

Therefore, the Security Council and the inter
ested parties will surely wish to ask themselves

three questions:

1. What is the relev:mce of this proposed
adjudication ta the work of the Security Coun

cil?

2. What good can come of the adoption of

this resolution?

3. What harm might emanate from it?

The theory was advanced the other day that
a judgment of the Court might be of service to
this Council, inasmuch as it would affect the
determination of a threat to the peace or an act
of aggression. The representative of China hinted
that such a judgment might be necessary in

order to determine whether Chapter VII of
the Charter is applicable to the Palestine ques
tion at this or any future tÏme. But the view
that a juridical verdict uiilst be preliminary to
action under Chapter VII is completely disposed
of by the fact that the Sécurity Council has
already takenaction under Chapter VII, has
determined the existence of a threat to the peace,
and has, therefore, embarked upon a course
which it must, if necessary, pursue throughout
all the stages which follow that act of determina
tion.

It would certainly be remarkable if the Secur- . Il serait assez inattendu, en vérité, que le

ity Council,. one' week after applying Chapter Conseil de sécurité estime nécessaire, .. une se

VII of the Charter, were suddenly to find it maine après avoir invoqué le Chapitre VII de

necessary to have the views of another organ la Charte, de demander à: un autre organisme

of the United Nations on whether or not Chap- des Nations Unies s'il y a lieu. ou non de le faire.

ter VII can be invoked. It has further been . Les auteurs de cette résolution ont également

suggested by the proposers of this resolution that indiqué qu'il serait peut-être utile de connaître

an opinion of the Intemational Court may be of l'avis de la Cour internationale de Justice pour

service in determining the existence or non- déterminer s'il existe ou non un Etat juif en

existence of Jewish statehood in Palestine. And Palestine, ce qui permettrait d'établir si l'on

that opinion on this question of statehood may pourrait considérer certaines opérations mili-

f See Official Records of the second session of the 1 7 Voir les Documents officiels dB la deuxi~mB session

General Assembly, Resolutions, No. 171 (II). de l'Assemblée g~n~ra:e. R~solutio'ils. No 171 (II).
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affect whether or not cerl.ain military operations
in Palestine at any time may properly be re
garded as aggression.

But stU'ely the most superficial examination
of this view must reveal two facts:

1. That the existence or non-existence of the
Jewish State in Palestine has no relevance what
ever to the determination of aggression or ta the
application of Chapter VI or Chapter VII of the
Charter;

2. That the International Court of Justice
cannot properly be asked to determine whether
or not a Jewish State exists in Palestine, since
the existence of aState is not a legal question
but a question of fact, a matter ta be estab
lished not by judgment but by observation.

With regard ta the fust point, the theory that
the Charter forbids acts of aggression only
against States is utterly without foundation.
Indeed, neither Chapter VI nor Chapter VII,
in defining threats to the peace or acts of aggres
sion, shows the slightest interesfJ in the juricEcal
status of the victim. The word "State" does not
occur in either of those .chapters. There is no
provision whatever that the attacked party must
be universally recognized as aState before an
armed attack upon it can be determined as an
act of aggression.

Article 2, paragraph 4, of the Charter forbids
the use of force not only if it is directed against
the integrity of a State but aIso if it is used "in
any other manner inconsistent with the purpose
of the United Naûons". Whether you admit
what all the world knows, that there does exist
the State of Israel in the full exercise of all
governmental functions, or whether by an en
viable flight of the imaginatiàn, you can con
vince yourself that no such thing exists, the
Security Council's functions are entirely unaf
fected. But even if we were to assume, for the
sake of argument, that this question of state
hood was relevant, the question would arise
whether the International Court of Justice has
jurisdiction in its advisory function to determine
whether aState exists or not. Again, inquiry
revèals that the view of the International Court
of Justice on whether or not a certain political
unit constitutes a St?t~ has no authority what
ever. The act of detr ining whether a certain
political unit is a Sta or not is known in inter
nationallaw as an act of recognition; and under
the Charter, no Member State has surrendered
to the United Nations or ta any organ thereof
its unlimited sovereignty to regard a political
unit as aState.

Both Articlès 96 of the Charter and 65 of the
Statùte of the Court make it clear that an ad
visory opinion can be asked -only on a legal
question, but it is certain that the existence of
aState is a question of fact and not of law. The
cnteriou of statehood iS not legitimacy, but effec
tiveness: control over a certain area, the author
ity of a Government over its population, its
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taires qui pourraient être entreprises à un mo
ment quelconque en Palestine comme constituant
une aggression proprement dite.

Toutefois, une étude, même sommaire, de ce
point de vue dégagera deux vérités, à savoir:

1. Que l'existence ou la non-existence d'un
Etat juif en Palestine n'a absolument aucun
rapport avec la détermination d'une aggression
ni avec l'application du Chapitre VI ou du
Chapitre VII de la Charte;

2. Qui il n'est pas pertinent de demander à la
Cour internationale de Justice détablir s'il existe
ou non un Etat juif en Palestine, étant donné
que l'existence d'un Etat n'est pas une question
de droit, mais une question de fait; on constate
cette existence, on ne la décrète pas.

En ce qui concerne le premier point, la
théorie selon laquelle la Charte n'interdit que les
actes d'aggression contre un Etat est sans aucun
fondement. En effet, ni. le Chapitre VI, ni le
Chapitre VII, en définissant les menaces à la
paix ou les actes d'aggression, ne se préoccupent
du statut juridique de la victime. Le mot "Etat"
n'apparaît dans aucun de ces deux Chapitres.
Il n'est indiqué nullepart que la victime d'une
attaque doive être universellement reconnue
comme un Etat peur que l'on puisse qualifier
d'aggression l'attaque dont elle fait l'objet.

Le paragraphe 4 de l'Article 2 de la Charte
interdit l'emploi de la force, non seulement con
tre l'intégrité d'un Etat, mais aussi "de tout
autre manière incompatible avec les buts des
Nations Unies". Que l'on reconnaisse ce que le
monde entier sait, qu'il existe un Etat d'Israël
exerçant pleinement les fonctions de Gouverne
ment, ou que, grâce aux transports d'une ima
gination débordante, on parvienne à se convain
cre qu'un tel Etat n'existe pas, cela ne change en
rien les fonctions du Conseil de sécurité. Néan
moins, même en .supposant qu'il soit pertinent
de soulever la question de la existence de cet
Etat, il faudrait encore Sç demander si les fonc
tions consultatives de la Cour internationale de
Justice lui confèrent le pouvoir de déterminer si
un Etat existe ou non. Si l'on fait des recherches,
on trouvera que l'opinion de la Cour interna
tionale de Justice sur la question de savoir si
une certaine entité politique constitue ou non
un Etat ne fait nullement autorité. Le fait de
déterniiner si cette entité constitue ou non un
Etat s'appelle, en droit international, "la recon- .
naissance". Aux· termes de la Charte, aucun
Etat Membre n'a renoncé en faveur de l'Organi
sation des Nations Unies ou d'un de ses orga
nismes, ason droit souverain et absolu de recon
naître une entité politique comme un Etat.,

L'Article 96 de la Charte et l'Article_65 du
Statut de la Cour· internationale -de Justice
précisent que l'on ne peut demander l'avis
consultatif de celle-ci que sur des questions juri
diques; or, il est certain qae l'existence d'un Etat
est une question. de fait et non pas de droit. Ce
que détermine cette existence n'est pas la lé
galité, mais la réalité, le contr6le qu'exerce cet



readiness and capacity for defeJ:l.ce, its willingness
and ability to assume and fulfil international
obligations. These, which are aU matters of fact
and not of law, determine the existence or non
existence of statehood, and they cannot be af
fected by an advisory opinion.

A recent authoritative report-that of the
United Nations Mediator-describes the exist
ence of a Jewish State and Government in
terms of fact, and of fact which, in his judgment,
"cannQt be undone". It is surely beyond the
capacity of a court, especially one sitting remote
from the scene, to challenge this statement of
fact which is borne out by aIl independent ob
servation. Indeed, at a time when the Govern
ment of Israel i.s, in the words of the Mediator,
exercising aU the requisites of sovereignty, con
trolling armed forces, and maintaining gove:m
mental services, the very spectacle of an organ
of the United Nations discussing whether or
not aState exists would surely expose that organ
to a serious and undeserved loss of prestige.

There is one particular aspect of this question
which would make it especially incongruous for
the International Court of Justice to take the
juridical status of Palestine under review. AlI
States known to history have become States by
their own unilateral assertion, without any in
junction or permission from the organized inter
natiqnal community. There is, however, one
exception to that general rule. There is one State
alone which came into existence at the behest
and the summons of the international commu
nity: the State of Israel. If legitimate origin
were relevant-which it is not-in determining
statehood, there would be oruy one ,instance in
wmch it could be established, for the General
Assembly required and demanded the establish
ment of the State of Israel. In its resolution
adopted on 29 November 1947, the General
Assembly called upon "the inhabitants of Pales
tine to take such steps as may be necessary on
their part to put this plan [of partition] into
effect". In the most crucial paragràph of that
resolution, the United Nations turned to the
Jews of Palestine "to take such steps as may he
necessary on their part" for the creation of the
Jewish State. Therefore, we see that only one
State on earth had the advance assurance that
its origin was ordained by the community· of
nations. Israel, in fact, possesses the oruy inter
national birth certificate in a world of unproven

. virtue, and by a strange irony, it is precise1y in
this instance-the only instance in which the
international community has pronounced itself
-that the legitimacy of statehood is to be sub
mitted to the International Court of Justice for
investigation.

On 15 July [338th meeting] the President of
the Security Council called attention to the
grave consequences of introducing into this ques
tion the principle of judicial review. What this
dl aft resolution involves is that one organ of the
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Etat sur une certaine région, l'autorité de son
Gouvernement sur la population qu'il dirige, le
fait qu'il soit prêt et apte à se défendre ainsi qu'à
assumer et à respecter des obligations interna
tionales. Tous ces critères de fait et non de droit
établissent si un Etat existe ou non; ils ne peu
vent être modifiés par un avis consultatif.

Un rapport récent et qui fait foi en la ma
tière--celui du Médiateur des Nations Unies
indique que l'existence du Gouvernement et de
l'Etat juifs est prouvée par des faits incontesta-

. bles selon lui. Il n'entre certainement pas dans
la compétence d'une Cour qui siège loin du lieu
du différend de contester cette déclaration de
fait qui repose sur une observation absolument
impartiale. Alors que le Gouvernement d'Israël
exerce, selon les termes mêmes du Médiateur,
toutes les fonctions et pouvoirs afférents à la
souveraineté, qu'il contrôle des forces armées et
entretient des services administratifs, le fait
même qu'un organisme des Nations Unies
examine si cet Etat existe ou non risquerait
assurément de faire perdre.sans raison beaucoup
de prestige à cet organisme.

Si l'on considère la question sous un certain
angle, il apparaît particulièrement peu souhai
table que la Cour internationale de Justice
examine le statut de la Palestine. Tous les Etats
connus dans l'histoire se sont imposés eux
mêmes en tant qu'Etats sans y avoir été con
traints ni autorisés par la communauté intema
tionale organisée. Cette règle n'est cependant
pas sans exception: il existe un Etat, un seul, qui
a été créé sur une décision de la communauté
internationale: c'est l'Etat d'Israël. S'il convenait
- ce qui n'est pas le ca.s - de déterminer
l'existence d'un Etat d'après sa légalité,·nous n'en
pourrions citer qu'un seul exemple: la résolu
tion de l'Assemblée générale demande la créa
tion d'un Etat d'Israël. Dans cette résolution,
adoptée le 29 novembre 1947, l'Assemblée
générale invj.~e "les habitants de la Palestine à
prendre toutes les mesures qui pourraient être
nécessaires de leur part, en vue d'assurer l'appli
cation d~ ce plan" - le plan de partage. Ainsi,
dans le paragraphe le plus important de cette
résolution, l'Organisation des Nations Unies
demande aux Juifs de prendre "toutes les
mesures qui pourraient être nécessaires de leur
part" en vue de la création d'un Etat juif. Nous
pouvons aussi constater qu'il n'existe au monde
qu'un Etat dont h c.réation ait été décidée
d~avance par la communauté des nations.
Israël est, en fait, le seul Etat légalement en
registré dans un monde sans état civil et, par une
curieuse ironie du sort, c'est dans ce cas précis,
le seul où la communauté internationale ait pris
une décision, que l'on demande à la Cour inter
nationale de Justice de procéder à des recherches
sur la légitimité de l'existence de cet Etat.

Le 15 juillet 1947 [338ème séance], le Prési
dent du Conseil de sécurité a signalé que l'adop
tion, en ce qui concerne cette question, du prin
cipe d'un examen juridique entrainerait de
graves conséquences. Ce projet de résolution im-
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United Nations should give hs view on the
juridical status of a territory of which the proper
juridical status has recentIy been defined by
another, and not inferior, organ of the United
Natiom:. For the International Court of Justice
ta examine the juridical status of Palestine after
the recommendation of the General Assembly
would be to confer upon the International Court
of Justice the capacity of a court of appeals

, against the action of a principal organ of the
United Nations. The matter is made worse by
the avowed intention of the representative of
Syria to make the International Court of Justice,
in addition, a court of appeal against a decision
recendy adopted by the Security Council with
reference to the determination of a threat to the
peace.

It must he. cIear that a pronouncement by the
International Court of Justice on the juridical
status of Palestine could not affect the actual
politi<.al facts which have been created there. A
hypothetical verdict that the State of Israel does
not exist would not cause a siLlgle Government
department in Israel ta cease exercising its gov
ernmental functions. Alternatively, a verdict that
the State of Israel does exist would merely cause
most people to regret the time and expense de
voted to the proof of an axiom already ade
quately attested.

In conclusion, 1 would draw attention to one
grave possible repercussion of this draft resolu
tian. There is an impression-a false and invalid
impression, but an impression nevertheless
that if the juridical status of Palestine is in doubt,
the nature of an attack upon that territory may
be difficult of determination. Severa! representa
tives on the Security Couneil have from time
ta time mentioned the juridical obscurity sur
rounding Palestine as one reason why it would
be difficult to set in motion the machinery of
Chapter VII of the Charter. We submit that
none of the provisions of Chapter VI or of
Chapter VII are affected in the least by the
juridical status of any group or unit which may
be involved in fighting. But the very fact that
the impression exists is a danger. Is there not a
chance that by creating an atmosphere of con
troversy and doubt about the juridical status of
Palestine, cèrtain parties would be free ta take
up arms again in that territory, in the hope that

.a charge of aggression could for the time being
not be substantiated?

It seems to us that this is a most compelling
reason for rejecting this draft resolution. It may
weIl be interpreted as an alibi for renewed hos
tilities, as a pretext for resuming the attack on
grounds that the political identity of the at
tacked party is a matter of doubt, sa that the
attack may even seem legitimate. TheA'efore, if
the Security Council passed this resolution,
rnight it not he undoing everything which it
~chieved by' the action v.rhich it took up to and
mcluding 15 July? For those who do not wish
the truce to endure, it may be consistent to sup-

plique qu'un organisme des Nations Unies de
vrait se prononcer sur le statut juridique d'un
territoire alors que ce statut vient d'être déter
nùné par un organisme des Nations Unies hiéar
chiquement supérieur. Le fait de demander à
la Cour internationale de Justice d'examiner le
statut juridique de la Palestine à la suite de la
recommendatiQn de l'Assemblée générale revien
drait à donner à cette Cour la compétence d'une
cour d'appel statuant sUr les décisions prises par
l'organisme principal des Nations Unies. TI y a
plus grave: le représentant de la Syde a l'inten
tion avouée d'en appeler à la Cùur internationale
de Justice d'une décision prise récemment par
le Conseil de sécurité à propos de la détermina
tion d'une menace à la paix.

Sachez qu'une décision de la Cour. interna
tionale de Justice sur le statut juridique de la
Palestine ne peut modifier en rien· la situation
politique qui existe dans ce pays. A lmpposer
que la Cour décide que l'Etat d'Irsaël n'existe
pas, aucun des ministères de Gouvernement
d'Israël ne cessera pour autant d'accomplir ses
fonctions. D'autre part, si la Cour reconnait
l'existence de l'Etat d'Israël, il ne restera à la
plupart des gens qu'à regretter le temps et l'ar
gent perdus à prouver une vérité déjà suffisam
ment établie.

Je voudrais enfin appeler l'attention sur une
des conséquences sérieuses que risque d'avoir ce
projet de résolution. On a l'impression --. c\::st
une impression fausse et sans fondement, mais
qui n'en existe pas moins - qu'il serait difficile
de déterminer la nature de l'attaque dont la
Palestine fait l'objet sam que le statut de ce
territoire soit établi. Divers représentants au
Conseil de sécurité ont, de temps à autre, fait

'observer que l'obscurité qui plane sur le statut
juridique de la Palestine est une des raisons qui
rendent difficile le recours aux dispositions du
Chapitre VII de la Charte. A notre avis, le
statut juridique d'un groupe ou d'une com
munauté prenant part à des combats ne peut
affecter {;TI rien l'application des dispositions des
Chapitrts VI ou VII de la Charte; mais le fait

. même que l'impression dont j'ai parlé existe
constitue un danger. Ne se pourrait-il pas que,
ayant créé une atmosphère de controverse et
de doute à propos du statut juridique de la
PaIest:ine, certaines parties se sentent libres de
prendre les armes contre ce territoire dans
l'espoir que l'aggression ne pourrait pas être
prouvée pour le moment?

Nous estimons que c'est là une raison majeure
pour rejeter ce projet de résolution. TI risquerait
d'être interprété comme un prétexte pour re
prendre les hostilités, pour lancer de nouvelles
attaques qui se .justifieraient par le fait que
l'identité politique de la partie attaquée n'est
pas établi, et qui, en conséquence, sembleraient
même légitimes. Si le Conseil de sécurité adop
tait cette résolution, ne risquerait-il pas de dé
truire teut ce qu'il a fait jusqu'au 15 juillet
inclus? Il est peut-être logique que ceux qui ne
souhaitent pas voir la trêve se prolonger ai:>-
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Je me résume: premièrement, le statut juri
dique de la Palestine découle de la décision prise
par l'Assemblée générale, de sorte que le projet
de résolution syrien aurait pour résultat de faire
de la Cour internationale de Justice une cour
d'appel statuant sur les mesures prises par l'or
ganisme principal des Nations Unies; deuxiè
mement, le statut juridique de la Palestine n'a
rien à voir avec la détermination d'une menace à
la paix ou d'un acte d'aggression au sens des
Chapitres VI et VII de la Charte; troisièmement,
l'impression selon laquelle le statut juridique de
la Palestine influerait sur la détermination d'un
acte d'agression risque d'encourager la reprise
des hostilités pendant la durée de l'enquête dans
l'espoir que l'agression ne sera pas établie;
quatrièmement, il n'est pas de la compétence de
la Cour internationale de Justice de décider si
l'Etat d'Israël existe ou non, car c'est là une
question de fait et non de droit, qui doit être dé
terminée par des considérations de fait et non de
légitimité; cinquièmement, l'Etat d'Israël est le
seul Etat au monde dont la légitimité ait été
sanctionnée par la communauté internationale;
enfin, et c'est là œ qui est le plu~ à craindre, la
lente procédure de 1", Cour créera, dans les mois
décisifs qui vont sut., ll'e, une atmosphère d'insta
bilité et d'insécurité à un moment où l'Organisa
tion des Nations Unies doit exiger un règlement
et une stabilisation de la situation à br;~ve

échéance, pour ne pas dire immédiatement.

De plus, toutes ces importantes considérations
sont dominées par le fait essentiel que la ques
tion palestinienne e~t le problème le plus spé
cifiquement politique qui se soit posé au cours
de l'histoire internationale, et que l'on tente,
par cette résolution, d'amener la Cour interna
tionale de Justice, sous couvert de légalité, à

intervenir dans un des plus complexes problèmes
que posent les relations politiques.

Ce projet de résolution entraînera des retards,
des controverses, des rancœurs, créera la confu
sion et peut-être couvrira d'un voile d'innocence
la reprise 9,es hostilités. Est-ce là le but du Con
seil de sécurité? Assurément, chacun ici - repré
sentants au Conseil de sé il'é et représentants
des parties directement inte.;s~es - doit se de
mander en toute bonne foi où l'on veut en ar
river. Veut-on poursuivre indéfiniment des dé
bats qui se chargeront de rancœurs, et prolonger
pendant un ou deux ans encore les recherches
auxquelles procède l'Organisation? Voulons-nous
que la question soit soumise" sans cesse à de nou
veaux organismes, qu'elle demeure confuse et
sans solution? La qnestion de Palestine doit-elle
être une question éternelle, un problème chro
nique de la vie internationale? Voulons-nous, au
contraire, lui donner une solution rapide? Dans
ce cas, les débats et les controverses prolongées
qui se sont succédés avec monotonie d'un orga
nisme à l'autre des_ Nations Unies devraient nous

Tù ..um up: firstly, the juridical status of Pal
estine arises out of the action of the General
Assembly, so that under this draft resolution the
International Court of Justice would becom~ a
court of appeal against the action of a principal
organ of the United Nations; secondly, the
juridical status of Palestine has no relevance ta
any detennination of a threat to the peace or
an act of aggression within the meanillg of
Chapter VI or Chapter VII; thirdly, the im
pressÏC'n that the juridical status of Palestine may
be deemed to have re1evance ta the determina
tian of an act of aggression, can well become
an incentive ta renewing that aggression during
the period when juridical investigation takes
place, in the hope that aggression will not he
determined; fourthly, it is not within the ca
pacity of the International Court of Justice to
determine the existence or the non-existence of
the S~'ate of Israe1, which is a question of fact
and not of law, basedon criteria of effectiveness
and not of legitimacy; fifthly, the State of
Israel, alone amongst all States of the world, has
already had its legitimacy certified by the inter
national community; and last but not least, the
slow procedures of the Court would create in 'he
e1.:;su1~g critical months an atmosphere of in&ta
bilitYJ fluidity and uncertainty, at a time when
what the United Nations must require is an
early, if not an immediate, adjustment and sta
bilizatioll.

And, overshadowing all these potent consid
erations, is the one central fact that the" Palestine
problem is the mûSt uniquely political problem
of all questions in international history, sa that
this is an attempt ta involve the Ïntemational
Court of Justice, under the guise of a legal pro
cess, in one of the most intractable prohlems"of
political relations.

The consequences and effects of this draft
resolution would spell delay, controversy, hitter
ness, confusion, and perhaps a veil of impunity
for renewed hostilities. Are these the conse
quen::es w!ùch the Security Council wishes to
achieve? Sure1y everyhody in this room-repre
sentatives on the Security Council, and aIl the
parties directly interested-must ask themselves
candidly ",,-hat it ;,8 that le are now trying to'
acbieve. Do we want the endless debate to pro

"ceed with growing recrimination throughout a
second and third year of United Nations investi
gation? Do we wish to keep the situation per
petually arising on every platform sa that the
situation" is fluid, undecided and undetermined?
Do we want the PqJestine problem to he a proh
lem forever, a chronic issue on the international
forum? Or, on the contrary, do we wish for a

. rapid settlement? If so, we might he satisfied
with the great volume of debate and contre
versy which has already dragged itself wearily
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through sa many orgam of the L ~.'!" ·ktlons,
and we might thcm fix our ~\.l.enj: ,l those
elem<:nt.~ of stability, thnsl" patte. A of c,rystal.
lized pt. :tical tact, which hn;vl.: grown out of
the history of recent months.

It is OUA" vicw that the future relations he
tween the parties should now form the subject
of direct negotiation between them; yesterday
the Provisional Government of Israel conveyed
ta the Mediator that it stands ready for such
direc:t negotiations. Surely it is upon the issue of
a political negotiation that attentio!'. should now
be focused. That, it seems ta us, is the main
consideration which should forbid the Security
Council to adopt this draft resolution, which
would create a massive and impenetrable cloud
,of obscurity at the very time when the first rays
of light are beginning ta appear.

The PRESIDENT (translated trom Russian):
There are no more speakers on my list. We
shall now proceed ta vote on the resolution sub
mitted by the representative of Syria. Accord
ing ta the rules of procedul'e, we must first
vote on the amendment submitted by the repre
sentative of Colombia. Does the representative
of Syria accept that amendment?

Ml'. EL-KHOURI (Syria): 1 accepted the
amendment of the representative of Colombia,
and therefore it is ta be included in the resolu
tion and voted upon as a whole.

The PRESIDENT (translated trom Russian):
1 shaH now ask Ml'. Hoo, Assistant Secretary
General, te> read the rf'~olution submitted by
tlle representative of Syria, as amended by the
representative of Colombia.

Ml'. EL-KHOURI (Syria): 1 wish ta make an
amendment to the text. Instead of "after the
termination of the Mandate" the words should '
he "arisjng from the termination of the Man
date".

The PRESIDENT (translated trom Russian):
1 shaH ask Ml'. Hoo to read the resolution as
amended by the representative of Syria.

Ml'. Hoo (Assistant Secretary-Genel'al in
charge of the Department of Trusteeship) : The
draft resolution presented by the representative
of Syria, together with the amendment of the
representative of ColC'~bia, is as follows:

"The Security Council,

"Noting that the Unitèd Kingdom terminated
its Mandate on 15 May 1948, without having
established any governmental organjzation to as
sume power of administration,

"Requests the International Court of Justice,
pursuant to Article 96 of the Charter, to give an
advisory legal opinion as to the status of Pales
tine arising from the termination of the Man
date; the Secretariat and the parties concerned
to supply the Court with the available docu
ments and information' ùn the subject.

suffire et nous pourrions maintenant concentrer
notre attention sur les données stabies du pro
blème, /lur ]-::s événements politiques qui se sont
dcroulés au cours cl~s derniers mois.

Nous estJmons qile les parties devraient entre
prendre des négociations directes au sujet de
leurs relations futures. Le Gouvel'nement provi
soire d'Israël a fait savoir hier au Médiateur
qu'il était p.·êt à entreprendre de telles négocia
tions. Ce sont les négociations sur le plan poli
tique qui doivent maintenant retenir notre at
tention. Telle est, à'notre a\Tis~ la 'l'a'ison 'princi
pale pour laquelle le Conseil de sécurité ne de
vrait pas adopter ce projet de résolution qui ne
ferait que nous replonger dans la nuit au mo
ment même où l'aube va paraître.

Le PRÉSIDENT (traduit du russe): Il n'y a
plus d'orateurs inscrits. Nous passons donc au
vote sur la résolution que nous a soumise le
représentant de la Syrie. Conformément au
règlement intérieur, nous devrions voter en pre
mier lieu sur l'amendement déposé par le repré
sentant de la Colombie. Le représentant de la
Syrie accepte-t-il cet amendement?

M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'anglais) :
J'accepte l'amendement du représentant de la
Colombie. Il y a donc lieu de l'incorporer dans
la résolution et de voter sur l'ensemble.

Le PRÉSIDENT (traduit du russe): Je deman
derai à M. Hoo, Secrétaire général adjoint, de
vouloir bien donner lecture de la résolution pré
sentée par M. EI-Khouri, telle qu'elle a été
amendée par le représentant de la Colombie.

M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'anglais) :
Je tiens à apporter un amendement au texte. TI
conviendrait de remplacer les mots "après l'expi
ration du Mandat" par les mots "résultant de
l'expiration du Mandat".

Le PRÉSIDENT (traduit du russe): Je prie
M. Hoa de vouloir bien nous 'lire la résolution,
avec la modification que vient d'y apporter le

.représentant de la Syrie.

M. Hoo (Secrétaire général adjoint chargé du
Département de la tutelle) (traduit de l'an
glais): Voici le texte du projet de résolution du
représentant de la Syrie, avec l'amendement du
représentant de la Colombie:

"Le Conseil de sécurité;

«Notant que le Royaume-Uni a mis fin à son
Mandat le 15 mai 1948 sans avoir établi d'or- 
ganisme gouvernemental chargé d'exercer les
pouvoirs d'administration,

"Demande à la Cour internationale de Jm
tice, en applicàtior '1':: l'Article 96 de la Charte,
de donner un avis juridique consultatif au sujet
du statut international de la Palestine résultant
de l'expiration du Mandat; le Secrétariat et les
parties intéressées fourniront à la Cour les docu
ments et renseignements disponibles sur le sujet.
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"Tms request to be made provided it will not CCCette requête devrait être faite à la condition.
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tion.n de la médiation.n

A vote was taken b" show Qf hands~ as follows:

In favo!,r: Argentina, Bclgh'lm, China, Co~

lombia, Syria, United K~'lgdom.

Against: Ukrainian Soviet Soclalist Republic.

Abstaining: Canada, France, Union of Soviet
Socialist Republics, United Statc.s of America.

The remIt of the vote was 6 in fa'{;'our~ 1
against~ with 4 abstentions. The resolution was
not adopted~ having failed to obtain the affirma~

tive votes of seven members.

The PRESIDENT (translated trom Russian):
We shall now proœed to the consideration of
the question raised by the representative of the
United Kingdom.

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom) :
As 1 indicated this morning: my Government
has instructed me to draw the attention of. the
Security Council to the communications from
the Truce Commission contained in documents
S/898 and S/905 of 15 July and 16 July
respectivcly, regarding the abduction on 6 July
of five British subjects, members of the staff of
the Jerusalem Electric Corporation. In so doing,
1 shall wish simply to review briefly the facts
as they are recorded in the Truce Commission's
reports, to add certain additional information,
and to suggest a course which, in our view, the
Security Counc;l should follow in dealing with
this matter.

The faets are as follows: On 6 July these five
men, the acting manager and four other mem
bers of the staff of the Jerusalem Electric Cor
poration, who during the period of hostilities in
Jerusalem had worked devotedly and often at
the risk of their lives to provide light and power
services ta both Jewish and Arab communities,
were kidnapped by members of the Irgun Zvai
Leumi from their offices in the power station
a building which, being essential to daily life and
the maintenance of law and arder in Jerusalem,
was protected by the flags of the States members
of the Truce Commission.

The Chairman of the Truce Commission
thereupon lodged a protest withthe local Jewish
authorities and gave them a time~limit of twenty
four hours, subsequently extended to fifty-six
hours, from 12 July, to arrange for the men to
be released. According ta the Truce Commis~

sion, the Irgun Zvai J;.eumi claimed ta be collect
ing evidence of spying against these British
members of the staff of the power station, while
the Jewish authorities for their. part were neg~

tiating ta have them handed over ta the authori~

Il est procédé au vote à main levée.

Votent pour: Argentine, Belgique, Chine, Co~
lombic, Syrie, Royaume~Uni. .

Vote contre: République socialiste soviétique
d'Ukraine.

S~abstiennent: Canada, France, Union des
Républiques socialistes soviétiques, Etats~Unis

d'Amérique.

Il " a i6 voix pour, une con'1e et 4 absten~
t!fJr:s. N'a". 'lt pas obtenu le vote affirmatif de
sept membres, la résolution n'est pas adoptée.

Le PRÉSIDENT (traduit du russe): Nous pas~

sans maintenant à la question qui a été soulevée
par le représentant du Royaume~Uni. Je donne
la parole à ce représentant.

Sir Alexander CADOGAN (Royaume~Uni)

(traduit de l'anglais): Comme je vous l'ai dit
ce matin, mon Gouvernement m'a demandé
d'appeler l'attention du Conseil de sécurité sur
les communications de la Commission de trêve
qui figurent dans les documents S/898 et S/905
datés respectivement des 15 et 16 juillet et qui
concernent les cinq sujets britanniques, membres
du personnel de la Jerusalem Electric Corpora
tion, qui ont été enlevés le 6 juillet. Je me borne
rai à exposer brièvement les faits tels qu'ils sont
relatés dans les rapports de la Commission de
trêve; j'y ajouterai certains renseignements com
plémentaires' et je proposerai les mesures qui, à
notre avis, devraient permettre au Conseil de
sécurité de régler cette affaire.

Voici les faits. Le 6 juillet, les cinq personnes
en question, à savoir: le directeur par intérim
de la Jerusalem Electric Corporatio~ et quatre
autres membres du personnel de cette société,
qui, pendant les hostilités à Jérusalem, avaient
travaillé avec dévouement, et bien souvent au
péril de leur vie, pour assurer le service .de
l'éclairage et de l'énergie électriques aux com~

munautés juive et arabe, ont été c.nlevés par des
membres dé l'Irgun Zvai Leumi alors qu'ils se
trouvaient dans les bureaux de la centrale élec
trique. Or les bâtiments de cette 'usine, dont le
fonctionnement est essentiel pour les besoins de
la vie quotidienne et pour le maintien de l'ordre

.public à Jérusalem, étaient protégés par les dra
peaux des Etats membres de la Commission de
trêve.

A la suite de cet incident, -le Président de la
Commission de trêve a adressé une plainte aux
autorités juives de l'endroit en leur donnant un
délai de vingt-quatre heures à partir du 12 juil
let, prolongé ultérieurement jusqu'à cinquante
six hemes, pour faire libérer ces hommes~ Selon
la Commission de trêve, l'Irgun Zvai Lcumi pré
tendait procéder à une enquêtelendant à prou
ver que ces sujets britanniques, employés par la
centrale électrique, se livraient à l'espionnage,
alors que, de leur côté, les autorités juives pre-
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ties nt Tel Aviv. On 15 July tl:.e Truee Cam..
mission reported to the 8ecul.'Îty Cauneil in
document 8/905 that they had still reecived no
satisfactory answer from the Jewish authorities
and that, in the cireumstances, they handcd over
the problem ta the Security Couneil to take any
action it might deem proper. Sinee that date,
my Government has been informed by the Brit
ish Consulate-General in Jerusalem that the five
men have now been handed over, after pro
tracted negotiations, by the Irgun to the Hag
anah j and, according to our information, it was
the intention of the Jewish authorities that the
men should be brought to Tel Aviv. No doubt
the Jewish representative here will be able to
give us sorne information on the latt~r point.

It may be asked what the interest of the Truce
Commission and the 8ecurity Council is in
regHrd ta this matter.
n~ere is no need to emphasize the interest

of the United Nations in Palestine and in par
Hcular in the maintenance of the truce in Pales
tine, including jerusalem. There is at present no
authority representing the United Nations. other
than the Truce Commission, in Jerusalem. Under
hs terms of reference, which are contained in
the 8ecurity Council resolution of 23 April
[S/727], the Truee Commission was ta assist the
Councll in supervising the implementation of
the truce and to report to the President of the
Council within four days regarding its activities
and the development of the situation. and subse
ouently to kel""1 the Security Council currently
informed with respect thereto.

My Government considers that the matter
which it has instructed me ta draw ta the Se
curitv Council's attention is of urgent impor
tance to the Council, first and foremost because
of that body's continuing interest in the problem
of securitv and the maintenance of law and
order in Palestine. That interest is particularlv
acute with regard ta Jerusalem, oV!ing to the
special eharacter of the city and the state of
tension which exists there at the present moment.

A more particular reason whv the Couneil
should examine this case is the faet that it has
been referred to the Couneil bv the Trnee Com
mission in its telegram of 15 July. The Truce
Commission has previously informed us that the
building from which the five men were abdueted
was, owing- ta its essential public importance,
proteeted bv the flag-s of the three Powers repre
sented on the Commission. The abduction was
consequently 'an affront ta' the prestig-e of the
Truce Commission and, through it, of the
Unitecl Nations. and a threat to its future
ooerations in Palestine, which we do not believe
the Security Council can ignore. Indeed, it is
hard ta believe that such an act can have been
regarded with approval by the Jewish authoritiCs
themselves, whose representaitve here has on
many occasions reminded us of the respect in
which the authorities whom he represents hold
!his Organization and the principles for which
It stands.

naient des dispositions en vue de remettre ce!
personnes aux autorités de Tel-Aviv. Le :5 juil
let, la Commission de trêve a fait savoir au Con
seil ne sécurité, par le document 8/9Q5, qu'elle
n'avait toujours pas reçu de réponse satisfaisante
des autorités juives et que, en conséquence, ellc
portait la question devant le Conseil de sécurité
afin que celui-ci prenne les mesure.'1 qu'il jugerait
utiles. Depuis lors, mon Gouvernemcnt a été in
formé par le Consulat général britannique à
Jérusalem que, après de longues tractations,
l'Irgun a confié les cinq hommes à la Haganah;
d'autre part, selon les renseignements dont nous
disposons, les atltorités juives auraient eu l'in
tention de les diriger sur Tel-Aviv. Le représen
tant juif, ici présent, sera certainement à même
de nous renseigner sur cc dernicr point.

D'aucuns pourront se demander en quoi cette
affaire intéresse la Commission de trêve et le
Conseil de sécurité.

En réalité, il n'est guère besoin de souligner
l'intérêt que les Nations Unies portent à la
Palestine et, en particulier, à l'observation de la
trêve dans ce pays, y compris à Jérusalem. Ac
tuellement, la Commission de trêve est la seule
autorité qui représente l'Organisation des
Nations Unies à Jérusalem. Aux termes de son
mandat, qui figure dans la résolution du Conseil
de sécurité du 23 avril [81727], la Commission
de trêve devait aider le Conseil en surveillant la
mise à exécution de la trêve, faire rapport dans
les quatre jours au Président du Conseil de sécu
rité sur son activité et sur l'évolution de la situa
tion, et, par la suite, tenir le Conseil de sécurité
régulièrement au courant de cette évolution.

En me demandant de soumettre la question
au Conseil, mon Gouvernement estime urgent
et important que ce dernier l'examine, surtout
en raison du fait que le Conseil n'a jamais cessé
de s'occuper des questions de sécurité et de main
tien de l'ordre et de la loi en Palestine. Cela vaut
surtout pour Jérusalem, étant donné le caractère
spécial de la ville et la tension qui y règne ac
tuellement.

. .Le fait que la Commission de trêve ait porté
l'incident à la connaissance du Conseil de sécu
rité dans son télégramme du 15 juillet est une
raison de plus pour que le Conseil s'en occupe.
La, Commission de trêve nous u. déjà fait savoir
que l'immeuble où les cinq hommes ont été
enlevés était protégé par les drapeaux des trois
Etats membres de la Commission, étant donné
l'importance essentielle des services qu'il four
nissait au public. L'enlèvement de ces cinq
hommes porte donc atteinte au prestige de la
Commission de trêve et, par cela même, à celui
de l'Organisation - et menace son activité fu
turF -u :?alestine, ce dont le Conseil de sécurité
ne peue, à notre avis, se désintéresser. Il est vrai
ment difficile de concevoir que les autorités
juives elles-mêmes aient approuvé cet acte car
leur représentant ici nous a maintes fois rappelé
que les autorités qu'il représente respectent cette
Organisation et les principes qu'elle incarne.



The United Kingdom has a dual responsi~

bUity in this matter: its responsibility as a Mem~
ber of the United Nations and its responsibility,
as a Government, to the British people whom it
represents and whose strong reaction to this act

of abduction will, 1 think, be understandable to
ather membcrs of the Security Council. In all
these circumstances, my Govemment has felt
bound to bring this matter before the Securitv
Council and to urge the latter to take steps to
ensure that those authorities who are at present
holding these five men should return them to
the Truce Commission from whose protection
they were forcibly abducted. Action on these
lines would seem ta my delegation tl) be ~ssen

tial if the Council is to have any assurance that
its authority in Palestine, through the agency
of the Mediator or the Truce Commission, will
be maintained.

In this conne.''CÎon, 1 think that, in view of the
apparent lack of effective control by the Jewish
authorities at Tel Aviv over irregular Jewish
forces in Palestine, the Council is entitled to ask

. the representative of the Jewish authorities in
Palestine whether those authorities daim to exer~

cise, and do in fact exercise, any control at all
over organizations such as Irgun. If the answer
is in the affirmative, the Council is surely en~

titled to ask the Jewish representative whether
bis authorities can give any promise that the
security of individuals of whatever nationality,
and the inviolability of premises protected by
the special authority of the United Nations, will
be respected in the future.

The Council must surely aIso ask the Jewish
representative here, in view of the fact that the
authorities whom he represents continue to de

tain these abducted men, whether he can con·
firm to us that the Jewish authorities in Palestine
did not authorize the abduction, either before

or after the event, and do not now condone it
in any way. The Council would be entitled to
ask these questions, bearing in mind that what
ever may be the position as regards control or

lack of control of Irgun by the Jewish authorities
at Tel Aviv, the latter nevertheless are continu
ing to hold men who would not be in their
custody were it not for the action of irregular
bands in violation of the authority of the United .
Nations. .

It is true, as 1 have stated, that there has been
a strong reaction on the part of the people of
Britain to this act of terrorism concerning, as
it does, five British subjects. But it is not for that
reason alone that my Government has rnstructed .

me to raise the question here. Such acts of ter
rorism perpetrated in defiance of United Nations

authority against citizens of any other nation
would be regarded by my Government with
equally strong disapproval.

In conclusion, 1 would ask that the Security
Council adopt the following resolution [8/923],
the text of which 1 am handing to the Secre

tariat. Th~ resolution which 1 propose is as
fol1ows: .

Le Gouvernement du Royaume-Uni a) dans
cette affaire) un double devoir, d'une part) en~

vers l'Organisation des Nations Unies) dont il
est Membre, et, d'autre part, envers le peuple
britannique qu'il représente et dont la violente
réaction en présence de cet incident semblera

naturelle, je l'espère, aux membres du Conseil..
Dans ces condit: lns, mon Gouvernement s'est
senti obligé de soumettre cette question au Con~

sell de sécurité et de l'inviter instamment à
prendre des dispositions en vue de s'assurer que
les autorité~ qui détiennent actuellement ces
cinq personnes les remettent à la Commission de

trêve) à la protection de laquelle ils ont été sous
traits par la force. Ma délégation estime qu~U est

indispensable pour le Conseil de sécuritt~ de
prendre des dispositions dans ce sens s'il veut
avoir l'assurance de garder son autorité en Pales~

tine, par l'intermédiaiœ du Médiateur ou de la
Commission de trêve.

A ce propos, et étant donné l'inefficacité ap
parente du contrôle exercé par les autorités juives

de Tel-Aviv sur les forces juives irrégulières de
Palestine, je crois que le Conseil a le droit de
demander au représentant des autorités juives
si celles-ci revendiquent et si elles exercent en
fait le moindre contrôle sur des organisations
comme l'Irgun. S'il répond dans l'affirmative,
le Conseil peut assurément demander au repré

sentant juif si les autorités qu'il représente sont
à même de promettre qu'elles respecteront dans
l'avenir la sécurité des individus - quelle que
soit leur nationalité - et î'inviolabilité des· lo
caux spécialement placés sous la protection de
l'Organisation des Nations Unies.

Etant donné que les autorités juives continuent
de détenir les cinq personnes en question, le Con
seil doit également demander à leur représentant
ici présent s'il peut nous confirmer que les auto

rités juives de Palestine n'ont pas donné leur
approbation à cet enlèvement, avant ou après
l'événement, et he l'ont sanctionné 'd'aucune
manière. Le Conseil devrait avoir le droit de

poser ces questions: en effet, que les autorités
juives de Tel-Aviv exercent ou non un contrôle
sur l'Irgun, elles n'en continuent pas moins de

détenir des hommes qui ne seraient pas leurs
prisonniers si des bandes irrégulières n'étaient
pas intervenues en violation de l'autorité de
l'Organisation des Nations Unies.

Le peuple britannique, je le répète, et c'est
vrai, a réagi vigoureusement à la nouvelle de cet
acte de terrorisme dont cinq sujets britanniques

se trouvent être les victimes. Néanmoins, ce n'est
pas pour cette seule raison que mon Gouverne
ment m'a demandé de soulever la question au

Conseil. Mon Gouvernement désapprouverait
avec autant de vigueur tous actes de terr.orisme
analogues perpétrés contre les citoyens de tout
autre pays au mépris de l'autorité de l'Organisa
tion des Nations Unies.

Pour finir, je demanderai au Conseil de sécu
rité d'adopter la résolution suivante [8/923]
dont. je communique le texte au Secrétariat.

Voici le te.xte de ~ette résolution: .
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crétariat.

ftTh, S6CUrity Counc;l~

ffHav;ng consid6r6d the messages sent by the
Palestine Truce Commission on 14, 15 and 17
July on the subject of the five employees of the
]erusalem Electric Corporation abducted by the
Irgun Zvai Leumi,

uSupports the demand of the Truce Commis·
sion for the release of the five men and calls for
their surrender ta the Truce Commission in
Jerusalem."

Mr. EBAN (Israel): 1 shall, of course, convey
fully and in detail, ta the appropriate quarters,
the expression of views just made by the repre-
sentative of the United Kin!!'dom; but the only
assistance 1 can render ta the Couneil at this
stage is ta explain the background of principle
and of fact as it appears ta the Provisional Gov"
ernment of Israel.

When thè five employees of the Jerusalem
Electric Corporation were taken into custody
by certain forces in Jerusale~, the first and
most anxious concern of the Provisional Govern"
ment of Israel was to bring them under au·
thorized control. This was swiftly and successfully
accomplished, and on 19 July Mr. Mayhew, on
behalf of the United Kingdom Government,
declared in the House of Commons, CCI am sure
that the House will be glad ta learn that the
men are now in safer hands."

In bis subsequent remarks, Mr. Mayhew did
not say anything which would prejudge the
question of whether or not those defendants had
committed the acts charged against them. He
did, however, raise the point of jurisdiction, and
advocated not, indeed, their unconditional reM
lease, but their transfer ta the jurisdiction of the
Truce Commission. He aIso questioned whether
any organ of the Provisional Government of
Israel or of the Israeli military authorities pas·
sessed jurisdictïon over the conduct of these men.
It a~p~W3, therefore, that the sole point at issue
ir .vhether jurisdiction to investigate this matter .
belongs to the Provisional Government of Israel
or to the Truce Commission.

It is doubtful whether the Security CouDcil
at this stage can pronounce on this conflict of
jurisdiction. To us, the matter appears to be one
of bilateral relations between. the United King
dom Government and the Provisional Govern"
ment of Israel, which, despite difficulties of
recognition and status, havè means on the spot
of being in direct contact. The Truce Commis"
sion has many important functions to perform,
bu~ it does not possess the authority to protect
resldents against the jurisdiction of the military
'authorities with respect to th~ir own security.

The Provisional Government of Israel does
not .accept the view that in Jerusalem there is
legal anarchy, a vacuum in which it has no
~aut40rity or jurisdiction at all. It is true that the
failure ta ratify the statute has left the Holy City

f(Ltt Conseil d8Sécurité~
ffAyant pris acttt des communications envoyées

les 14, 15 et 17 juillet par la Commission de
trêve en Palestine au sujet des cinq employés de
la }erusalem Electric Corp!lration enlevés par
l'Irgun Zvai Leumi,

ttAppuie la demande de la Commission de
trêve réclamant la libération de ces personnes et
requiert leur ren1ÏSe à la Commission de trêve
à Jérusalem."

M. EBAN (Israël) (traduit de l~anglais):
Naturellement je rendrai compte à qui de droit,
'dans le détail, du point de vue exprimé par le
représentant du Royaume-Uni; toutefois la seule
chose que je puisse faire pour le Conseil, au
stade actuel, est de lui exposer le principe et les
faits qui, d'après le Gouv~nement provisoire
d'Israël, sont à l'origine de cet incident.

Lorsque les cinq employés de la }erusalem
Electric Corporation furent arrêtés à Jérusalem
par certains éléments armés, le premier et prin
cipal souci du Gouvernement provisoire d'Israël
a été de les confier à la garde d'une autorité
compétente. Ce transfert fut rapidement mené
à bien, et M. Mayhew déclarait, le 19 juillet, à
la Chambre des communes, au nom du Gou
vernement du Royaume-Uni: "Je suis certain
que vous serez heureux d'apprendre que ces
hommes sont maintenant en de meilleures
mains." .

Dans la suite de son intervention, M. May
hew n'a rien dit qui préjugeât la question de
savoir si les inculpés étaient ou non les auteurs
des actes qu'on leur imputait. Toutefois, il a
soulevé une question de juridiction et il a re
commandé, non pas, naturellement, qu'on les

,libère sans condition, mais qu'on les remette à la
juridiction de la Commission de trêve. Il s'est
aussi demandé si un organisme quelconque du
Gouvernement provisoire d'Israël ou des autÛ"
rités militaires juives avait compétence pour
juger la conduite de ces hommes. Il semble donc
qu'il s'agisse uniquement de savoir si c'est le
Gouvernement provisoire d'Israël ou la Com"
mission de. trêve qui a compétence pour pro
céder à une enquête sur l'incident.

Il est douteux que le Conseil de sécurité puisse
,régler pour le moment ce conflit de juridictions.
Il nous semble que c'est une question de rela
tions bilatérales entre le Gouvernement du
Royaume"Uni et le Gouvernement provisoire
d'Israël qui, malgré les difficultés posées par la
question de la reconnaissance et du statut
d'Israël, ont sur place les moyens de rester di
rectement en contact. La Commission de trêve
a maintes tâches importantes à remplir, mais elle
n'a pas le pouvoir de protéger les résidents
contre la juridiction des autorités milit~es lors
qu'il s'agit de la sécurité de celles"ci.

Le Gouvernement provisoire d'Israëfn'accepte
pas qu'on considère Jérusalem comme un espace
vide, livré, au point de vue des lois, à l'anarchie,
et où il n'exercerait ni autorité ni juridiction. Il
est exact que.le fait que l'on n'ait pas ratifié le
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with its permanent regime still undetermined. In
the 'meantime, however, Jewish forces operating
in a certain area of that city are, in accordance
with normal international practice, not free ta
escape responsibility for the maintenance of
arder and for the regulation of essential services,
and they carry a concomitant right ta assure
their own security and ta proceed under normal
international practice against anything which
appears as a threat ta that security. There is,
therefore, no difference here between the rights
and duties of Jewish military authorities in Jeru
salem· and the rights and duties of any army
provisionally operating for the defence of its
State in foreign territory or, as in this case, in
territory of undetermined political status. In
order to assert its authority over all elements in
its area and over the civilian population in mat
ters of security, the Provisional Government of
Israel has declared the areas occupied by its
forces in Jerusalem to be an occupied area within
the meaning of internationallaw, without preju
dice to the eventual jJolitical status of that area.

The Provisional Government of Israel does
not admit that any nther Jewish organization
or force in the territory of Israel, or in Jewish
occupied areas outside that territory, possesses
any right of free action independent of the Pro
visional Government of Israel~ The Provisional
Government of Israel was not associated in the
arrest of these men; but once they had come
within its custody and jurisdiction, it appeared
that the charges against them could not be
entirely and immediately ignored, and consti
tuted a prima facie case for further investigation.

If it is the plea of the defendants that the
courts of Israel have no jurisdiction over them
and that the Truce Commission has jurisdiction,
that is a plea that will no doubt be made in the
course of the public investigation now taking
place, and if sustained, it will have its effect.

At present, the Provisional Government of
Israel deems that tht: Truce Commission is act
ing here purely as a good offices commission. It
has no judicial rights or functions in any part of
Palestinian territory; it cannot confer immunity
on anybody not in its direct employ, and its
competence to exercise the functions of custody
or investigation have, to say the least, not yet
been establisl','d"

In these circumstances, it seems obvious that
the most appropriate way of dealing with this
question is to allow judicial processes to take
their course. They are being carried out in public
so that the würld can judge their equity and
appropriateness. A prefu"nina,ry stage of this pro
cess took place in Tel Aviv this morning when
the defendants appeared before a civil court.
That court ruled that unIeRS more specific
chargescould be adduced within a brief period

statut de Jérusalem a laissé la Ville sainte sans
régime permanent défini. Néanmoins, en ce
moment, les forces juives qui opèrent dans cer
tains secteurs de la ville ne peuvent, conformé
ment à la pratique internationale courante, élu
der la responsabilité du maintien de l'ordre et de
la réglementation des st".rvices essentiels, respon
sabilité qui leur confère automatiquement le
droit d'assurer leur propre sécurité et de prendre,
conformément à la pratique internationale cou
ran~e, toutes les dispositions nécessaires contre cc
qui peut menacer cette sécurité. Il n'y a donc
aucune différence entre les droits et les devoirs
de toute ë.rmée qui défend l'Etat auquel elle ap
partient en menant des opérations en territoire
étranger ou, comme c'est le cas, dans un terri
toire qui ne possède pas de statut politique dé
fini. Afin d'affirmer son autorité sur tous les élé
ments de la zone où il se trouve et sur la popula
tion civile en matière de sécurité, le Gouverne
ment provisoire d'I3raël a déclaré que le secteur
de Jérusalem occupé par les forces armées cons
tituait une zone occupée, au sens où l'entend le
droit international, sans préjudice de ce que sera
la statut politique définitif de ce secteur.

Le Gouvernement provisoire d'Israël ne re
connaît aucune liberté d'action individuelle à
aucune organisation ou force armée juive située
dans le territoire d'Israël ou dans les zones exté
rieures à ce territoire qui sont occupées par les
troupes juives. Le Gouvernement provisoire
d'Israël est étranger à l'arrestation de ces
hommes; mais, lorsqu'ils furent confiés à sa
garde et placés sous sa juridiction, il s'avéra que
les accusations dont ils faisaient l'objet ne pou
vaient être rejetées immédiatement et intégrale
ment, car elles méritaient évidemment une
enquête.

Si la défense prétend que ce ne sont pas les
tribunaux d'Israël mais la Commission de trêve
qui a juridiction en l'occurrence, cet argument
sera, sans doute aucun, invoqué au cours de l'en
quête publique à laquelle il est procédé actuelle
ment et, s'il est admis, il portera ses fruits.

Le Gouvernement provisoire d'Israël estime,
pour le moment, que la Commission de trêve agit
simplement à titre de commission de bons of
fices. Elle ne possède aucune F~érogative ni au
cun pouvoir judiciaire dans aucune partie du
territoire palestinien. Elle ne peut conférer l'im
munité à aucune personne qui ne serait directe
ment employée par elle, et sa compétence en
matière de détention ou -d'enquête n'a pas encore

été établie; c'est le moins qu'on puisse dire.

Dans ces conditions, il semble évident que la
manière la plus appropriée de régler cette ques
tion c:st de laisser libre cours à la procédure judi
ciaire. Elle est .appliquée publiquement et le
monde pourra juger de son équité et de sa perti
nence. La première phase de cette procédure
s'est déroulée ce matin à Tel-Aviv, alors que les
accusés comparaissaient devant un tribunal civil.
Ce tribunal a décidé que les faits de la cause
seront considérés comme insuffisants et que les
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of time, the case of the prosecution would be
àeemed insufficient and the men would be re
leased forthwith.

What we have, therefore, at this stage, is a
case under judgment in circumstances seeming
ta promise well for an equitable outcome in
accordallce with locallaw and intemationallaw.
Without sacrificing its right of jurisdiction ta the
Truce Commission, the Provisional Government
of Israel will act in full consideration of any sen
timent expressed by any organ of the United
Nations.

The PRESIDENT (translated trom Russian):
1 should like to say a few words on this subject.
It would hardly be suitable for the Security
Couneil ta deal with this specifie case at the
present time. There is a Provisional Governm.::nt
of the State of Israel. It has definite rights and
obligations, as well as a definite competence.
Before the question of the guilt of the five
persons concemed has been decided, the United
Kingdom delegation suggests we should take a
decision virtuaUy amounting to interferencc in
the domestic affairs of the State of Israel and
to an attempt to deprive the Provisional Govern
ment of its right to decide whether a particular
group is guilty of committing a specifie act.

Mter aU, the State of Israel is not under any
colonial, extra-territorial system, and it seems to
me that there can be no grounds for making
any such demands.

My second consideration is the following: the
representative of the United Kingdom has given
us the official version which is, of course, based
on the reports of agents of the British authorities
in Palestine. But from our experience of interna
tional conflicts over such matters we know that
there can be another version which must be
heard and studied. Clearly the Security Couneil
cannot at the present time transform itself into
an examining magistrate or a tribunal ta study
bath versions and come ta a decision one way
or the other.

In addition, 1 shaH put forward a number of
other considerations. It is a well·known fact that
the situation in Palestine isnot yet quite normal.
We know too-ancl 1 can quote newspaper re
ports ta show it-that United Kingdom officers
have taken part in the fighting on the Arab
side against the State of Israel up ta the last
moment. If necessary, 1 could produce a whole
ser~ of extracts from American papers on this
subject.

1

There are many more such facts ta make us
pause and reflect. Befare me is a document
which 1 have received and which 1 should like
ta bring ta the notice of the United Kingdom
?elegatian. Before defining my attitude regard
mg the question, 1 should like to have sorne
further information about this shocking docu-

inculpés seraient libérés si l'on ne pouvait fournir
sous peu des preuves plus précises.

Il s'agit donc, pour le moment, d'un procès en
cours dans des circonstances qui semblent bien
augurer d'une décision équitable, conforme au
droit local et int~rnational. Sans renoncer à sa
juridiction en faveur de la Commission de trêve,
le Gouvernement provisoire d'Israël n'agira pas
sans tenir pleinement compte des avis que pour
ront exprimer les organismes des Nations Unies.

Le PRÉSIDENT (traduit du russe) : Je voudrais
dire quelques mots au sujet de cette question.
Je ne pense pas qu'il soit opportun pour le Con
seil de sécurité de Sioccuper en ce moment de ce
cas particulier. Il existe un Gouvernement pro
visoire de l'Etat d'Israël. Ce Gouvernement pos
sède certains droits et assume certaines obliga
tions; il jouit également d'une certaine autorité.
Avant même que la question de la culpabilité
de ces cinq personnes ait été tranchée, la délé
gation du Royaume-Uni nous propose de pren
dre une décision qui équivaudrait à une inter
vention dans les affaires intérieures de l'Etat
d'Israël et à une tentative visant à annuler les
droits dont dispose le Gouvernement provisoire
lorsqu'il s'agit de déterminer la culpabilité de
tel ou tel groupe de personnes ayant commis tel
ou tel acte.

L'Etat d'Israël ne vit tout de même pas sous
un régime colonial d'exterritorialité, aussi me
semble-t-il n.u'on ne serait pas fondé à lFi pré
senter de telles demandes.

En deuxième lieu, je voudrais présenter l'ob
servation suivante: le représentant du Royaume
Uni a exposé la version officielle qui est fondée,
bien entendu, sur les rapports fournis par les
agents des autorités britanniques en Palestine.
Toutefois, nous savons que, lorsqu'il surgit des
divergences de ce genre, chacune des parties
présente sa version et il faut les entendre toutes
les deux; mais il va de soi qu'à l'heure actuelle,
le Conseil de sécurité ne saurait assumer les
fonctions de juge d'instruction ni se transformer

-eÏl un tribunal chargé d'examiner les deux ver-
sions et de prendre une décisîon.

Je tiens à vous soumettre d'autres considéra
tions encore. On sait qu~ la situation normale
n'a pas encore été rétablie en Palestine. Je pour
rais vous citer des articles de journaux qui prou
vent que des officiers britanniques ont jusqu'au
dernier moment participé aux côtés des Arabes
à la lutte contre l'Etat d'Israël. En cas de besoin,
je pourrais citer à ce propos toute une série
d'extraits empruntés à la presse américaine.

En outre, il existe tout un ensemble de faits
qui nous donnent à réfléchir. Ainsi, par exemple,
j'ai ici un document que je voudrais communi
quer à la délégation du Royam;ne-Uni. Avant de
déterminer mon attitude, je voudrais recevoir
des éclaircissements au sujet de ce document et
des faits révoltants qu'il rapporte. Voici le texte
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ment. Here is the cablegram, addressed to the
delegation 1 have the honour to represent:

"We respectfully calI attention regrettable
state of affairs involving 280 citizens Israel de
ported from homeland and detained special
camp Gilgil Kenya without elementary benefit
of hearing or trial. Sorne in custody since 1941
having originalIy been in prison Egyptian Sudan
Eritrea and Kenya notwithstanding ruling Brit
ish Supreme Court that such deportations illegal.
Prisoners kept in custody and mistreated sharp
contrast international law governing Mandate.
FollowLTlg independence of Israel British Gov
ernment pledged in letter 14 May addressed
supervisor special camp Gilgil release all de
tainees and return to Israel. Letter reads'I am
authorized to inform "OU that alI the detainees
now in special camp Gilgil will leave Kenya en
route for Palestine within one month of the
expiration of the Mandate for Palestine i.e.
within one month of 15 May 1948. Signed
L. E. P. Foster-Sutton Member for law and
arder Government of Kenya.' Time set for re
lease by Kenya Government a British protec
torate long pasto Health and welfare of internees
deteriorated to alarming degree. In cable re
ceived camp Gilgil by American Friends of
Fighters for Freedom of Israel of 149 Second
Avenue New York we read 'internees declared
hunger strike till repatriation' etc."

The cable then appeals to us to ralSe the
question in the Security Council.

The delegation of. the Ukrainian SSR is in
possession of this documènt complete with signa
tures, which 1 can place before the United King
dom Governn~ent. As a member of the Security
Council, 1 should naturally like to know whether
it is in fact the practice to punish citizens of the
State of Israel by deporting them to Kenya
where they are to aIl intents and purposes
doomed to slow death from starvation., 1 regard
this state of affairs as absolutely abnormal, and
when we are faced with a question concerning
five employees of an electrical company, 1 ask
myself: is the fate of 280 citizens of the State
of Israel imprisoned in a concentration camp
in Kenya not w{)rth at least as much as that of
five employees of an electrical company?

In view of these considerations, it would be
very difficult for me to support the United King
dom proposal without being acquainted with

d'un télégramme qui a été reçu par la délégation
que j'ai l'honneur de représenter:

"Nous attirons respectueusement votre atten-
. tian sur la situation regrettable de 280 citoyens
d'Israël, qui ont été déportés hors des frontières
de leur patrie et qui sont détenus dans un camp
spécial dans la colonie du Kenya, où ils sont
privés du droit élémentaire d'être entendus par
un tribunal. Certains d'entre eux ont été enfer
més depuis 1941 dans des camps de concentra
tion au Soudan égyptien, en Erythrée et au
Kenya, bien que la Cour suprême britannique
eût décidé que leur internement était illégal. Les
prisonniers se trouvent dans ll!l èamp où ils sont
traités d'une façon absolument contraire au droit
international qui régit le Mandat. A la suite de
la proclamation de l'indépendance d'Israël, dans
une lettre adressée le 14 mai 1948 au chef du
camp spécial de Gilgil, le Gouvernement du
Royaume-Uni a promis de libérer les plisonniers
qui y étaient internés et de les rapatrjer en
Israël. Voici le texte de cette lettre: "Je suis au
torisé à vous communiquer que tous les prisc.n
niers qui se trouvent à l'heure actuelle dans le
camp spécial de Gilgil pourront quitter le Kenya
pour la Palestine dans le courant du muis qui
suivra l'expiration du Mandat britannique sur
la Palestine, c'est-à-dire pendant le mois qui
suivra le 15 mai 1948. Signé: L. E. P. Foster
Sutton, Membre du Gouvernement du Kenya,
chargé du maintien de la loi et de l'ordre." Le
délai fixé pour la libération des prisonniers par
le Gouvernement du Kenya, qui est un protec
torat britannique, a expiré depuis longtemps;
cependant, la santé des prisonniers et les candi·
tians dans lesquelles ils vivent ont empiré au
point de devenir inquiétantes. La Société améri
caine des amis. des défenseurs de la liberté
d'Israël (149, 2ètp.e avenue, à New-York) a
reçu un télégramme du camp' de Gilgil où il
était dit: "Les prisonniers détenus dans le camp
ont déclaré la grè\ : de la faim qui durera jus
qu'au moment où L seront rapatriés", etc....u

Le télégramme sous demande ensuite de sou·
lever cette question au Conseil.

La délégation de la RSS d'Ukraine est en pos
session de ce document revêtU de signatures; je
pourrais le communiquer au Gouvernement du
Royaume-Uni. En tant que membre du Conseil
de sécurité, je voudrais, bien entendu, savoir si
l'on pratique vraiment à l'égard des citoyens de
l'Etat d'Israël des mesures telles que la peine de
déportation au Kenya, où ils sont en fait con
damnés à périr lentement de faim. J'estime que
cette situation est absolùment anormale. Aussi,
lorsqu'on nous soumet le éas des cinq employés
de la compagnie d'électricité, je suis tenté de
poser la question suivante: le sort de 280 sujets
de l'Etat d'Israël, enfermés dans un camp de
concentration au Kenya, n'a-t-il; pour le moins,
autant d'importance que celui de cinq employés
d'une compagnie d'électricité?

Pour ces raisons, il me serait extrêmement dif·
ficile d'appuyer la proposition britannique, sanlJ
connaître la version de l'autre partie, sans avoir
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the other version, without knowing the charges
put forward by the legaUy established authority
on the spot, and without having heard both
sides. We are not a tribunal and we cannot as
~llime the rights cf a tribunal. 1 am not now
llccusing the United Kingdom Government, but
1 have this document before me, and for pur
poses of information 1 should like ta ask for a
reply on the subject of thia appeal 1 have re
ceived. That reply will show what action should
be ti\ken in this shocking case.

Ta sum up: 1 do not consider this matter to
be within the competence of the Security Coun
cil, because the Council cannat at present exam
ine' on the spot the various charges made by
bath sides-eharg-es which deserve careful inves
tigation-and also because there is a Govern
ment in Palestine, and if 1 am not mistaken, a
Mediator, through whom it should be possible
to obtain all the necessary information.

'fhat is the point of view 1 wish ta put for
warci on behalf of the delegation of the State 1
have the honour ta represent.

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom) :
With regard to the question raised by the Presi
dent in the course of his remarks, based upon
the telegram which he read to the Council, it is
true that there were a number of individuaIs
from Palestine detained in Kenya. 1 know that
because while the United Nations Palestine Com
mission which was set up under the resolution
of 29 November last was preparing to undertake
the duties which were foreseen for it, there was
considerable discussion with my delegation on
many questions, and among other points, 1 know
that my delegation discussed with that Commis
sion the return of these individuaIs to Palestine.
1 do not know how the matter stands now;
but in view of what the President has said 1
shall, of course, get in touch with my Govern
ment and endeavour to obtain full particulars
if the Council should so desire.

At the same time, 1 should like to add this:
1 do not thinkthat the two cases are exact
parallels. The men to whom" the telegram read
by the President referred were terrorists who
were arrested by a properlv' constituted and
leg-al Government. 1 think many of them were
arrested for outrag-es committed even during the
war; whereas what we complain of in re,g-ard to
the five men whose case 1 raised i5 that they
wer~ kidnapped by irreg-ular forces-kidnanned
?y megular forces under the nose,. if 1 mav put
It that way, of the United Nations Truce Com
missi0D;, thereby to sorne extent flouting the
CommISsion. 1 should have thought that the
Security Canncil, of which the Truce Commis-
sion is an organ, would have felt bound to
uphold as best it could" the authority of that

pris connaissance d~ accusations que les auto
rités légalement constituées ont formulées contre
les prévenus, et sans avoir entendu les deux
parties. Nous ne sommes pas un tribunal, et nous
ne pouvons pas en exercer les droits. Je n'élève
aucune accusation contre le Gouvernement du
Royaume-Uni, mais je suis en possession d'un
ducument et je voudrais obtenir, à titre de ren
seignement, une réponse à ce sujet. Selon la ré
ponse que l'on me donnera, nous pourrons dé
terminer la nature des mesures à prendre à
propos de cette affaire révoltante.

Je vais résumer ce que je vi,ens d~ dire: d'un
côté comme de l'autre, on a présenté toute une
série d'accusations qui méritent d'être étudiées
très attentivement. Or, le Conseil de sécurité
n'est pas un organe qui, à l'heure actuelle, puisse
se livrer sur les lieux à unp. enquête à propos de
toutes ces accusations; par ailleurs, il existe en
Palestine un Gouvernement et, si je ne m'abuse,
nous y avons un Médiateur. Nous pourrions donc
avoir toutes précisions par son entrenili~ Dans
ces conditions, j'estime que cette question ne
relève pas de la compétence du Conseil de
sécurité.

\

Telles sont les vues de la délégation du pays
que j'ai l'honneur de représenter.

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de ranglais): A propos de la question
que le Président a soulevée au cours de son dis
cours, en se fondant sur le télégramme dont il a
donné lecture au Conseil, je sais, effectivement,
qu'un certain nombre de personnes originaires
de Palestine sont détenues au Kenya. Je le sais, .
car, pendant que la Commission des Nations
Unies pour la Palestine, créée aux termes de la
résblution du 29 novembre dernier, se préparait
à assumer ses fonctions, de nombreuses questions
ont fait l'objet de discussions importantes avec
ma délégation, et je sais, en particulier, que ma
délégaticrr a examiné avec la Commission la
pcs.o:1.bilité de rapatrier ces personnes en Pales
tine. Je ne sais pas où en est la question, mais,
apr~s la déclaration du Président, je vais natu
rellement me mettre en rapport avec mon Gou
vernement et tenter d'obtenir des renseignements
détaillés si le CC1.seil en exprime le désir.

J'ajouterai ailleurs que les deux cas ne sont
pas exactement semblabies, à mon avis. Les
hommes dont il s'agit dans le télégramme qu'a lu
le Président étaient des terroristes qui ont été
arrêtés sur l'ordre d'un Gouvernement légale
"ment et dûment constitué. Je crois que la plupart
d'entre eux ont été arrêtés pour des délits com-
mis pendant la guerre même; quant aux cinq
hommes dont j'ai présenté le cas, nous J.J.ous
plaignons de ce qu'ils ont été enlevés par des
éléments irréguliers sous les yeux même, .si je
puis rn-exprimer ainsi, de l~ --:ommission de trêve
des Nations Unies, ce qui est, dans une certaine
mesure, une manière de la ridiculiser. J'aurais.
cru que le Conseil de sécurité, dont dépend cette
Commission de trêve, s'estimerait tenu de main
tenir de son mieux l'autorité de cette Commis-
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Commission, which, as 1 said in the course of
my statemerit this aftemoon, is practically the
only representative of the Security Council in
J~rusalem at the moment.

1 do not ask the Security Council to consti
tute itself a tribunal to try this or that case;
what 1 say is that those men were improperly
seized. 1 did not raise the question of the juris
diction of the authorities in Tel Aviv; what 1
did say was that those men should not now be
in the hands of the authorities of Tel Aviv be
cause they were irregularly kidnapped in viola
tion of the rights and authority of the Security
Council in Jerusalem.

ln the course of his remar!œ 1 think the Presi
dent also said that 1 based my position entirely
on reports from British officiais. 1 did not. 1
based myself on thrce communications from the
United Nations Truce Commission in Jerusalem;
outside of that information 1 have very little,
except that 1 did add that we had heard from
the British Consulate-General in Jerusalem some
days ago that the men had been 'handed over
by the Irgun to the Haganah. 1 will, as 1 prom
ised, endeavour to obtain information on the
case of the detainees in Kenya, but 1 repeat that
1 think that is a different situation. 1 do not
think it is a parallel to this case, and 1 do ask
the Security Council to consï'cler in this case that
it is in some sort and to some extent involved, in
view of the flouting by irregular forces of the
Umted Nations Truce Commission.

1 should like to add that, as a matter of fact,
1 have just received information to the effect
that aIl of these Kenya detamees.have now been
safely repatriated ta Israel. 1 was not quite c1ear
as ta the date or the origin of the telegram which
the .President read to us. Could 1 please have
that information?

-
The PRESIDENT (translated trom French):

1 am very glad that the representative of the
United Kingdom has just heard that the persons
in question have been freed. Here is the original
telegram.

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom):
1 thank the President; it is very kind of him to
let me see that telegram which, 1 note, is dated
2 July. 1 am told by my staff that these men
have aIl been repatrlated now. In any case, 1
.shall immediately telegraph to London tû obtain
confirmation of what 1 have just heard.

Mr. JESSUP (United States): 1 feel sure that
aIl members of the Security Council share the·
desire expressed by the representative of the
United Kingdom to sustain the authority of the
Truce Commission in Palestine and to Sllpport
the efforts of aIl of those who are re:T,c'St . :ng

. the United Nations ,in Palestine, partin., trI] :·.1
the city of Jerusalem where the nun.t.c· {lf
representatives has increased in the iast kw
weeks.

sion qui, je le répète, est, pour le moment, pra
tiquement seule à représenter le Conseil de sé
curité à Jérusalem.

Je ne demande pas au Conseil de sécurité de
se constituer en tribunal pour juger telle ou telle
affaire; je tiens simplement à faire remarquer
que ces hommes ent été indûment arrêtés. Je
n'ai pas soulevé la question de la juridiction des
autorit~s de Tel-Aviv, j'ai seulement fait remar
quer que ces hommes ne devraient pas être dé
tenus par les autorités de Tel-Aviv, étant donné
qu'ils ont été enlevés en violation des droits et de
l'autorité du Conseil de sécurité à Jérusalem.

Le Président a également déclaré, je crois,
que je me fondais uniquement sur des rapports
de fonctionnaires bl;tanniques. C'est faux. Je
me suis fondé sur trois communications de la
Commission de trêve des Nations Unies à Jéru
salem. Je dispose de bien peu d'autres renseigne
ments, si ce n'est, je le répète, que le Consulat
général britannique à Jérusalem nous a informés
il y a quelques jours que l'Irgun avait livré les
prisonniers à la Haganah. l'essaierai, comme je
vous l'ai promis, d'obtenir des renseignements
sur les personnes détenues au Kenya, mais je
répète que, à mon avis, c'est un cas différent.
Je ne pense pas. que les deux questions soient
analogues, et j'estimè que le Conseil de sécurité
doit considérer que cette affaire le concerne en
quelque sorte, étant donné que la Commission
de trêve des Nations Unies a subi un affront de
la part de forces armées irrégulières.

J'ajoute que je viens d'apprendre que toutes
les personnes détenues au Kenya ont été rap.l
triées en Israël et sont arrivées à bon par::.
J'ignore la date 'et la provenance exactes du
télégramme dont le Président nous a donné lec
ture. Pourrais-je le savoir?

Le PRÉSIDENT: Je suis très heureux que le
représentant du Royaume-Uni ait appris à l'ins
tant même que ces personnes ont été libérées.
Voicî le télégramme en question.

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de l'anglais) : .Te suis reconnaissant au
Président de m'avoir laissé voir ce télégramme;
il est daté du 2 juillet. Le personnel de ma délé
gation m'a informé que ces personnes sont main
tenant toutes rapatriées. De toute manière, je
vais télégraphier à Londres sans délai afin d'en
obtenir confirmation.

M. JESSUP (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duit de ['anglais): Tous les membres du Con
seil, j'en suis sûr, désirent, comme le représen
tant du Royaume-Uni, voir maintenir l'autorité·
:ie la ConmlÎssion de trêve en Palestine et sou
tenir les efforts de tous ceux qui représentent
l'().r::;anisation des Nations Unies dans ce pays,
~t :mrtout à Jérusalem où le nombre de ces repré
e·~J.1tants s'est accru au coù~s de ces dernières

l,semaines.
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Sir Alexander Cadogan ~ndicated his special
, t rest in the matter wluch he ha..'i bWlIght
1D e , C·· '1 b' f tlb fore the Sccunty 'ounel , y ,"utlle U le

f:ct that the indi,:idua~s w~? are now ~ custod)'
are of British natlOnahty, l he. del.cgatlon .of the
United States also has a special lI~t;rcst lI:, the
sense that it is a mcmber of the l mee Com
mission which is involved in this aHaÏr. But it
seems to me that interest in the maintclIancc of
the peace eiIort of .the U l~ited. N atio~lS th~Ol~gh
the Security Conncil and Its 1 l'nec COIllllUs.'iIOn
is paramount and t~kcs prcce~ence ovc!' ~ll pa.x:~
ticular interest wluch we llught have 111 thlS
whole mattcr, 1 think also that ail lUcmbcrs of
the Security Council would fully agree that the
action of undisciplined groups on either sicle con·
stitutes a menace to United Nations efforts ta
maintain peace in Palestine, 1 believe wc have
evidence that both parties are cognizant of this
fact and have made very sincere and earnest
efforts to preserve discipline and ta maintain
control over extreme clements or individuals
who vary from the path of discipline.

The representative of the Provisional Govem~
ment of Israel, in his statement a moment ago,
indicated that his Govcrnment has takcn steps
to control ail clements operating anywhere in
Palestine, including the city of Jerllsalcm.

In the various statements on the question of
the detention of thcse five individuals, a Humber
of issues have becn raised which might, indced,
involve a very complicated examination, il it
appeared neccssary to go into them. Wc have
had questions involving jurisdiction over the
place, over the persons, and over the offcnce,
questions of the right of a militalY force to pro
tect its security, questions of the exact legal
s~atus of the city of Jerusalcm, and even ques
tions conceming the jurisdiction and judicial
powers of the Truce Commission.

AB l see it, the question of the judicial power
of the Truce Commission is not involved. 1 had
not undcrstood the draft resolution introduced
by the United Kingdom delegation as contem~
plating that these five men should be sun-cndered
to the Truce Commission for purposes of trial
by the Truce Commission. Thereiore, 1 think
that the question of any judicial power of the
Truce Commission need not really concern us.

As ~e look back over the rather meagre record
?n thlS matter, wc do find that the arrest, as it
15 actually called in the first report [S/ 898J,
took place on 6 July; and wc find now, from
the statement by the representative of Israel,
that twenty-one days later the civil court in
~el Aviv is not satisfied that there is yet suffi
Clent evidence on which to hold these men in~

definitely. As 1 understood his statement, it was
that the magistrate had indicated to the prose~
cutor that these men would be released if
sufficient evidence were not forthcoming in an

Sir Alex;tnder Cadogan a ~ouligné l'intérêt
partÎl"1I1ier fi li 'il porte à la question qu'il nous
a :>numi,c, <'-tant donné que les homI1les qui ~e

trou\,cnt actuellement en prison sont des ressor
ti,,-HlIts britanniques. La délégation des Etats
Unis porte ég:llcmcllt lin intérêt particulier à
cette alTair!', cnr h~s Etats-Unis sont membre cie
la. COlnmi~"i()n de tr~\'e que cette affaire touche
de prt-s. Il me semble toutefois que le souci de
maintenir l'etTort cie paix de l'Organisation des
l'iations Unies par l'intermédiaire du Conseil de
sécurité ct de sa Commission de trêve a une im
portance capitale et l'm:se avant tout autre inté
rêt particulier q lie nOlis pourrions porter à toute
cette affaire. Je pense aussi que tous les membres
du Conseil de sécmité reconnaîtront sans réserve
que les activités de woupcs indisciplinés dans les
deux camps compromettent les efforts de l'Or
ganisation des Nations Unies pour maintenir la
paix en Palestine, Tl e!\t prouvé, je crois, que les
d(~ux parties le S1\vent bien et qu'enes s'efforcent
sinc{:rement et sérieusement de maintenir la
discipline et de conserver leur autorité sur les
éléments extrêmistes ou les individus qui n'obser
vent pas la discipline,

Le représentant du Gouvernement provisoire
d'Isram a déclaré, il y a lin instant, que son
Gouvernement a pris des mesures propres à as
:nuer le contrôle de tous les éléments armés qui
opèrent oll que ce soit en Palestine, à Jérusalem
comme ailleurs.

Les différentes déclarations qui ont été faites
au sujet de la détention de ces cinq hommes ont
soulevé un certain nombre de questions qui ris·
quent, à la vérité, de rendre l'enquête très com
pliquée s'il s'avère nécessaire. de les .ex~n:i~er.
L'affaire a soulevé des questIOns de JundlctlOn
sur les lieux, sur les personnes, de compétence
pour juger du délit, la question du droit d'l;Inè
force armée à protéger sa sécurité, la questIOn
du véritable statut juridique de la ville de Jéru
salem et même certaines questions concernant
la juridiction ou les pouvoirs judiciaires de la
Commission de trêve.

Selon moi cette demière question ne se pose
pas, Rien, c1~ns le projet de résoluti~n présen~é
par la délégation du R~yaume-UDl, ne ~ a
semblé prévoir que ces cmq" homme~ ser,aIe~t
confiés à la Commission de treve pour etre Juges
par elle. J'estime donc que }a,question "du P,~u
voir judiciaire de la CommISSIOn de treve n In-
tervient pas vraiment.

En passant en revue les faits de la cause -; et
il y en a assez peu - nous constatons que l ar
restation - c'est le terme même qui est employé
dans le premier rapport [S/898~ -.~ eu heu le
6 juillet; or, le représent~nt d Israel. nouS ap
prend aujourd'hui que, VIngt et, un,Jol;lrs plus
tard, le tribunal civil de Tel-AVIV n estI~e .pas
qu'i! y ait des preuves suffisantes pour JustIfier
une détention indéterminée de c,es ho~mes. Je
crois avoir compris, d'après ses declaratlOns, que
le 'u e avait fait savoir au procureur que ces
ho~~es seraient libérés si des preuves suffisantes



When 1 examine the text of the draft resolu- En lisant le texte du projet de résolution sou-
tion submitted by the representative of the mis par le représentant du Royaume-Uni, je

. United Kingdom, 1 find in its operative para- constate que le deuxième paragraphe - celui
graph-the second paragraph-that it provides qui recommande une mesure d'.ordre pratique 
that the Security Council "supports the demand prévoit que le Conseil de sécurité "appuie la
of the Truce Commission,for the relea.'le of the demande de la Commission de trêve réclamant
five men". 1 wonder whether that is quite accu.. la libération de ces personnes". Je me demande
rate in the circumstances. What we find is that si c'est bien là ce que la Commission a demandé,
in document S/905 of 16 July the Truce Corn.. car, dans le document S/905, elle nous informe
mission informed us that they had received no qu'cile n'a reçu aucune réponse satisfaisante et
satisfactory reply, and that therefore they handed que, par conséquent, elle soumet la question au
over the problem to the Security Council to take Conseil de sécurité afin qu'il prenne toutes clis·
any action it deemed appropriate. Then in docu.. positions qu'il jugera utiles. Puis, dans le mes
ment S/915-in the message ot 17 July from the sage qu'elle a envoyé le 17 juillet - document
Truce Commission-the Commission reports S/915 -la Commission de trêve nous informe
that the "prisoners [were] turned over to the que les "prisonniers livrés au Commandant des
Commandant of the Jewish forces at Jerusalem forces juives à Jérusalem hier soir ... seraient
yesterday evening ... presumably ta be taken conduits immédiatement à Tel-Aviv où les in
immediately to Tel Aviv where the accused men, culpés seraient jugés par un tribunal militaire".
it is œported, will be tried by a military court". 1 En communiquant ce renseign.ement au Conseil
The Truce Commission, in giving the Security . de sécurité, la Commission de trêve n'indique
Council that information, does not reiterate any pas une seconde fois qu'à son avis le Conseil de
suggestion of the need for action by the Security sécurité devrait prendre des mesurles. En lisant
Council. In l'carling these three telegrams, one ces trois télégrammes, on a l'impression que l~
has the impression that the Truce Commission Commission s'intéressait particulièrement au faIt
was particularly concerned with the fact-or - ou ce qu'elle considérait comme un fait 
what it assumed to be the fact-that these men que ces personnes avaient été enlevées par dc:s
had be(;n seized by irtesponsible elements, ând éléments non responsables, et qu'elle craignaIt
the members of the Commission were womed pour leur sécurité. Elle apprit, en fin de compte,
about their physical safety. They finally lound que Cf"-S hommes avaient été livrés aux forces
out that the men had been turned over to the régulières et conduits à Tel-Aviv aux fins ~e
regular forces and taken to Tel Aviv for trial. jugement. Il s'agit donc maintenant de savo~

The question then is: what are the actual factors quels sont, dans cette affaire, les éléments pO~I;

in the situation Wh1,.h confronts the Security tifs en présence desquels le Conseil de sécunte
Council at thi!: time? se trouve aujourd'hui.

In the first place, there is f.~'.:. \tuest:.m of the Il y a, en premier lieu, la question de lasécu·
safety of the individuals. Th;it S-:lçn1S ta me now rité de ces personnes. Il me semble maintem;nt
to be assured. 1 think we cart take it "hat they qu'il n'y a pas d'inquiétude à avoir à ce sUJ~t.
are aIso assured of a fair trial in the courts of On peut être également certain, à mon aVlS,
Israel. 1 understand from l~ress reports that one que les tribunaux d'Israël leur feront un procès
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n~étaient pas fourlùes dans le., quinze jours.
Compte tenu des difficultés du~ aux conditions
de guerre, il semblerait à première vue que la
détention de ces hommes peut soulever des ob..
jections, étant donné que la période prévue s~est

écoulée sans que l'on ait fourni des preuves suf..
fisantes pour convaincre le juge du bien..fondé
des accusations portées contre eux. Il a été re..
connu qu~ils assuraient un service particulier au
profit de la Ville de Jérusalem sous la protectbn
de la Commission de trêve, et que les drapeaux
des pays représentés à cette Commission étaient
hissés sur le bâtiment. Dans ces conditions, on
aurait pu penser qu'un coup de main n'aurait
été effectué qu'en cas de nécessité urgente et sur
des preuves sérieuses; mais il est difficile au Con..
seil de sécurité de se former une opinion, d'après
les détails qu'il possède, quant à la nature des
accusations, les circonstances de l'arrestation, et
ainsi de suite. A mon avis, même en supposant
que l'arrestation ne témoigne d'aucun manque
d'égards envers la Commission de trêve, ce que
le représentant d'Israël vient de déclarer, elle
pourrait être attribuée à un excès de zèle ou
même à un usage déraisonnable de l'autorit~.

additional fifteen days. Taking account of diffi..
cu~ties arising from war conditions) it might
seem) offhand) that since this pedod of time l,as
elapsed without the production of sufficient evi..
denee to convince the magistrate of the adequacy
of the charges against these men) perhaps the
circumstances of the seizure of these men are
subject to sorne critidsm. One recognizes that
they were performing a pmticular service for the
City of Jerusalem under the protection) as it
were, <)f the Truce Commission, and that the
flags of the Tr..1ce Commission were flying over
the building. One would expect, therefore, that
it wauld be only in case of urgent necessity and
on the basis of very strong evidence that force..
fuI action would be taken. But it is difficult for
the Security Council to form a judgment on the
details involved here in regard to the nature of
the charges, the circumstances of the arrests,
and so forth. 1 think that even if we should
assume, as the representative of Israel has re..
centIy stated~ mat the arrests involved no dis..
respect to the Truce Commissions one might say
that it was perhaps due to excessive zeal, or pos..
sibly to an irresponsible use of power, in the
circumstances.

1
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has actually bcen released on bail. 1 am not
informed as ta whether thnt is substantiated, or
as ta the reason why only one of the five was re
leased on bail; but this aspect of the situation,
which was unknawn ta the Trucc Commission
nt the time of the telegrams, seems ta me ta meet
at lcast the principal POÙlt with which the Gov
crnment of the Uxùtcd Kingdom was concerned.

On the problems which seem ta me more
basically ta concern the Security Couneil, 1 be
lieve we may consider that t~o pOÙlts are in
volved. The first is assurance of respect for the
Truce Commission as :m agency of L'le United
Nations; and the second is the readÙless and
ability of the parties involved-Ùl this case the
Government of Israel-ta control any possibly

. dissident element. 1 think that we have had Ùl
the statement of the representative of Israel here
this afternoon assurance on both of these points:
first, that iliere is every Ùltention ta support the
work of the United Nations and not ta show
disrespect for the Truce Commission; and
second, that there is willÙlgness and ability ta
control aIl e1ements.

1 should assume that those assurances would
unquestionably be supported and ratified by hi&
GoverI,lment and that the Security Council,
with those assurances on the three poÙlts ta
which 1 have referred, might feel it unnecessary
ta adopt the resolution suggested by the repre
sentative of the United Kingdom, either for lle
purpose of assuring the safety of these indi
viduals, or for the purpose which 1 consider,
from our general point of view, the paramount
one, that of maintaÙlÏng the authority and pres
tige of the Truce Commission.

Ml'. EL-KHoURI (Syria): In this case we find .
that five men who occupied considerable posi
tions in the public service-they were not Iike
marauders roVÙlg the country, whose place of
living could not be found-were kidnapped by
irregular forces, or rather dissidents, or rather
terrorists, in a place where even the Jewish au
thorities have no jurisdiction. If we suppose,
as it is pretended, that they are ta be tried for'
certain contraventions they have committed,
warrants against them should be issued by a
regular court of justice, calling upon them ta
be tried. They should not he kidnapped in such
a W'.ly and sent ta be tried by tribunals which
have no authority over thern. Jerusalem is not
under Jewish authority. 1 do not see how the
Security Council can admit the kidnapping of
people in that way, especially of functionaries
occupying posts in the public service, and espe
cially by persons who not only have no right ta
kidnap people but have no right ta arrest them
and take them ta courts. If a court had issued
a warrant against them, they would have been
summoned ta the court Ùl a re~ar way.

équitable. Je crois savoir, d'après des informa..
tians de presse, que l'un d'entre eux a, en fait,
été mis en liberté sous caution. Je ne sais pas si
cette information est bien fondée, ni pourquoi
un seul des cinq hommes a été mis en liberté
sous caution; néanmoins, ce détail, qui était in
connu de la Commission de trêve au moment
où elle a envoyé le télégramme, semble régler le
point essentiel qui intéresse le Gouvernement du
Rovaume-Uni.

Én ce qui concerne l'aspect de la question qui
intéresse plus particulièrement le Conseil de sé
curit~, j'estùne que nous devrions nous assurer
de deux choses: d'abord, que la Commission de
trêve sera respectée en sa qualité d'agent de
rOrganisGl,tion d~s Nations Unies ct, ensuite, q1.1'::
la partie intéressée - en l'occurrence le Gou
vernement d'Israël - est disposée et apte à
exercer un contrôle sur tous éléments éventuelle
ment dissidents. Je croi.. que le représentant
d'Israël nous a donné cet après-midi des assu
rances sur ces deux poÙlts; il a déclaré, d'abord,
que son- Gouvernement n'épargnait aucun effort
pour favoriser le travail de l'Organisation et ne
pas manquer d'égard à la Commission de trêve
et$ ensuite, que son Gouvernement était disposé
et apte à exercer son contrôle sur tous les élé
ments armés.

Je présume que son Gouvernement ratifiera
sans aucun doute ces assurances, qui devraient
permettre au Conseil de sécurité de considérer
qu'il n'est pas nécessaire d'adopter la résolution
du représentant du Royaume-Uni, soit pour ga
rantir la sécurité de ces personnes, soit pour
maintenir l'autorité et le prestige de la Commis
sion de trêve, ce qui, d'un poÙlt de vue général,
nous semble l'objectif le plus important.

M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'anglais):
Nous nous trouvons donc devant la situation
suivante: cinq personnes occupant des postes
importants dans un service public - il ne s'agis
sait pas de vagabonds sans domicile - ont été

. enlevées par des forces irrégulières, par des dissi
dents, par des terroristes, à un endroit où les

.autorités juives elles-mêmes n'avaient pas juri
diction. A supposer, comme on le prétend,
qu'elles doivent être jugées pour certains délits
qu'on leur ùupute, un mandat d'arrêt devrait
êtr{; émis par un tribunal régulier, les sommant
de comparaître devant lui. Il est Ùljustifiab!e
qu'elles soient enlevées de cette manière, et en
voyées devant des tribunaux qui n'ont pa.> com
pétence pour les juger. Jérusalem n'est pas pla
cée sous l'autorité des Juifs. Je ne vois pas com
ment le Conseil de sécurité peut tolérer que l'on
enlève ainsi des personnes, spécialement lors
qu'il s'agit de fonctionnaires des services publics
et lorsque les auteurs de cet enlèvement non.
seulement n'ont pas le droit de les enlever mais
n'ont même pas le droit de les arrêter ni de les
mener de"lant les tribunaux. Si un tribunal avait
délivré un mandat d'arr,~L contre eux, ils au
raient été appelés à comparaître selon une pro
cédure régulière.



1 do not see how the representative of the
United States can justify this and suggest that
the case shauld be left withaut a resalutian~ leav
ing it ta appear as if the Security Cauneil were
encouraging kidnapping by these dissident per
sans and were cansidering as admissible things
which have heen done illegally. The proposai
submitted by the United Kingdom is a very
moderate one and 1 never thaught that it would
mect with 0ppvSitian fram any member of the
Security Cauncil. 1 ask the President ta put it
to the vote in the form in which it was pre
sented.

The PRESIDENT (transi ~lt8d trom Russian) :
The representative of Syria has proposed that
we should vote on the resolution submitted by
the representative of the United Kingdom. Does
anyone eIse wish to speak?

Ml'. VAN LANGENHOVE (Belgium) (translated
trom French): ln view of the lateness of the
hour 1 shall say only a few words. In its tele
gram dated 14 July [S/898], the Truce Com
mission exp!ained why it had. placed the Jem
salem Electric Corporation under its protection.

, Its decisioll in that respect seems fully justified
to my delegation. The Security Coun.cil is, of
course, at liberty to repudiate the .Truce Com
mission's decision and to say that it should not
have granted protection to the Jerusalem Elec
tric Corporation.

If, however, the Security Council does not
repudiate the Truce Commission's decision, 1
do not think it should tolerate this infringement
of the authority of the organ wmch it has set up
in Palestine. In the course of our discussions, it
has often been stated that decisions of the
United Nations shollH·he treated with respect.
It seems to me that this is the moment to show
that respect. ,

Ml'. MALIK (Uniçm of Soviet Socialist Re
publics) (translated trom Rus~ian): The ques
tion placed before the Security Council by the
United Kingdom delegation has already rc l.ched
a stage wher~ it must 'be regarded as a domestic
affair of the Provisional Government of Israel.
Five British subjects, suspected by the Jews of
carrying on espionage in Jerusalem, have been
detained and handed over to the official authori
ties of the Provisional Government of Israel.
Consequently, any investigation of the matter by
the Security Council, and particularly the adop
tion of any decision regarding· it, would con
stitute an interference in domestic affairs and
would encroach upon the competence of the
Provisional Government of Israel.

Moreover, the fundamental question ansmg
from the United Kingdom delegation'~ propàsal
is that of the safety, of those five British subjects:

, are their lives in danger at the present moment,
or are they not?

Judging f~om the information wc have re
ceived. from the representative of the State of
Israel, those nve British subjects are in the hands
of theauthoIities of the Provisional Gove:rnment

Je ne campl'encls pas comment le représentant
des Etats-Unis peut justifier cc procédé et pro
poser que le Conseil s'abstienne de prendre une
résolution au sujet de cette affaire~ tout comme
s'il voulait encourager ces dissidents à enlever
ies gens et reconnaître les actes accomplis dans
12i1légalité. La proposition qu'a présentée le
Royaume-Uni est très modérée et je ne pensais
pas qu'elle soulèverait les objections d'aucun
membre du Conseil de sécurité. Je demande au
Président de mettre ce projet de résolution aux
voix sous la forme où il est présenté.

Le PRÉSIDENT (traduit du russe): Le repré
sentant de la Syrie a propo:;é de mettre aux voix
la proposition qui a été soumise par le représen
tant du Royaume-Uni. Quelqu'un désire-t-il
prendre la parole?

M. VAN LANGENHOVE (Belgique): Etant
donné rheure tardive, je ne dirai que quelques
mots. La Commission de trêve a expliqué, dans
son télégramme du 14 juillet [S/898], les rai
sons pour lesquelles elle a accordé sa protection
à la Compagnie d'électricité de Jérusalem. La
décision qu'elle a ainsi prise semble à ma déléga
tion entièrement justifiée. Le Conseil est évidem
ment libre de donner tort à la Commission de
trêve et de déclarer qu'elle n'aurait pas dfi ac
corder sa protcction à la Compagnie d'électri
cité de Jérusalem.

Cependant, si le Conseil de sécurité ne désa
voue pas la Commission de trêve, il ne doit ad
mettre,à mon avis, ratteinte portée à rautorité
de l'organe qu'il a créé en Palestine. A plusieurs
reprises, au cours des débats, on a fait état du
respect qu'il convient de manifester pour le!! dé
cisions des Nations Unies. Il me semble que ce
serait le moment de manifester ce. respect,

M. MALIK (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (traduit du russe): Dans sa phase
actuelle, la question dont la délégation du
Royaume-Uni a saisi le Conseil de sécurité cons
titue une affaire intérieure qui est du ressort du
Guuvernement provisoire d'Israël. Cette question
en est au stade suivant: cinq citoyens britan
niques, que les Juifs soupçonnent de s'être livrés
à l'espionnage à Jérusalem, ont été arrêtés et
remis aux organes compétents du Gouvernement
provisoire d'Israël. Par conséquent, en exami
nant cette question et, à plus forte raison, en
prenant une décision à son sujet, ·le Conseil de
sécurité interviendrait dans les affaires intérieures
d'Israël et empiéterait sur la compétence du
Gouvernement provisoire de ce pays.

De plus, la question fondamentale que soulève
la proposition soumise par la délégation du
Royaume-Uni est celle de la sécurité de ces cinq
ressortissants britanniques: leur. vie es~-elle ac
tuèllement en danger ou non?

D'après les renseignements que nous a fournis
l~ représentant de rEtat d'Israël, ces cinq An
glais sont entre les mains des orga.nes compétents
du Gouvernement provisoire d'Israël. Etant
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of Israel. Since they are suspected of espionage,
a serious offence against the interests of the
State of Israel, they have been put on tri,,'. A
court is investigating the case, and accorU.c.lg to
the information received by the Security Coun.
cil today from the reprcsentative of the State of
Israel, it has not yet found sufficient proof of
the innocence of those persons.

It goes without saying that in those cireum·
stances and at its present stage, the question is
an internal affair of the Provisional Government
of Israel. There is no reason and no need for
the Security Council ta intervene. The United
Kingdom Government can settle the matter by
direct negotiation with the Provisional Govern
ment of Israel, in ~pite of the fact that no diplo
'matie relations exist between them.

In view of the events in Palestine which we
have been witnessing for the past few months,
the Security Council cannat accupy itself with
the fate of every individual detained in Palestine
on a charge of having committed sorne crim~,
especially when that crime is espionage. We
know from the Press and from official rsources
that there are many British subjects in Palestine
and that many of them have taken up arms ta
fight against the army of the State of Israel, not
only as common soldiers but also as officers
directing military operations. In partieular, we
aIl know of the notarious Glubb Pasha. Let us
imagine for a moment that tomorrow Glubb
Pasha is taken prisoner by the Jewish army of
the State of Israel. Would that çall for an in.
vestigation by the Security Council?

If we bear in mind aIl these considerations as
weIl as the facts that the information submitted
to the Security Council is one-sided, that the
lives of the five British subjects are not at present
in any, dangrr , that they are in the hands of
authorities who have accused them of having
committed a crime, that they have been put on
trial and that the case is taking its proper
course, 1 maintain that the adoption by the'
Security Council of the resolution proposed by
the United Kingdom representative 'would be
bath premature and legally unfounded,. ami
would lead ta no results.

For these reasons, the U3SR deJ.egation is
unable ta support the proposaI submitted by
the representative of the United Kingdom.

Mr. PA Rom (France) (translated trom
French): 1 do not think 1 am in a po&ition
tonight to take a definite stand regarding the
draft resolution submitted by the representative
of the United Kingdom. 1 wonder whether he
would agree ta postpone the vote for a ' .1- .~?

1 should like ta make sorne commer.' "iuch
~re based on a preliminary study of the ques
tIon.

. If we were to consider its legal aspect, 1 be
heve we would encounter sorne rather sedous

donné qu'ils sont soupçonnés d'un crime grave
contre les intérêts de l'Etat d'Israël - je veux
dire d'espionnage - ils ont été traduits devant
un tribunal. Le représentant de l'Etat d'Israël a
déclaré aujourd'hui au Conseil de sécurité que
le tribunal chargé de cette affaire ne dispose pas
encore de preuves suffisantes pour établir l'inno·
cence de ces personnes.

Il va de soi que dans ces conditions, c'est-à
dire au stade actuel, cette question constitue une
affaù"e intérieure qui relève de la compétence
du Gouvernement provisoire d'Israël. L'inter
vention du Conseil de sécurité dans cette ques
tion ne serait ni justifiée, ni nécessaire. Le Gou
vernement du Royaume-Uni a la possibilité de
régler ce problème directement avec le Gou
vernement provisoire d'Israël, et cela même en
l'absence de re1;ltions dipl01 ..triques entre les
c;leux Gouvernements.

Les événements auxquels nous avons assisté
au cours des derniers mois montrent que le Con
seil de sécurité ne peut s'occuper de tous les cas
individuels de gens qui ont été arrêtés en Pales
tine parce qu'ils étaient accusés d'avoir commis
tel ou tel crime. Il peut s'occuper d'autant moins
de personnes soupçonnées d'espionnage. On sait
par la presse et par les sources officielles qu'il y
a en Palestine beaucoup de citoyens britanniques
dont un grand nombre ont pris part aux opéra
tions militaires menées contre l'armée d'Israël;
nombre d'entre eux ont combattu non seulement
en qualité de simples soldats, mais ils ont même
dirigé les opérations militaires. Il y a, par exem
ple, le ca'! notoire de Glubb pacha. Supposons
un instant que, demain, Glubb pacha soit fait
priscnnier par l'arm~e juive d'Israël. Le Conseil
de sécurité aura-t-il à connaître de ce cas?

Par conséquent, considérant que les renseigne
ments fournis au Conseil de sécurité émanent
de l'une des parties seulement, qu'à l'heure ac
tuelle la vie des cinq ressortissantn britanniques
n'est pas menacée, qu'ils se trouvent entre les
mains àes autorités qui les ont acc.usés d'avoir
commis un crime, qu'ils ont été traduits devant
un tribunal et qne l'affaire suit son cours, j'es
time qu'en adoptant la résolution qui a été sou
mise par la délégation du Royaume-Uni le Con
seil de sécurité agirait d'une façon précipitée. Son
intervention s~rait dénuée de tout fondement
juridique et n'aurait d'ailleurs aucun effet.

, La délégation de l'URSS ne peut donc ap
puyer la proposition du Royaume-Uni.

M. PARom (France): Je ne pense pas être en
mesure de prendre parti dès ce soi.. sur le projet
de résolution qui nous est présenté par le repré
sentant du Royaume-Uni, et peut-être corisen
tira-t-il à ce que nous ayons un certain délai
avant de passer au vote.

Je voudrais formuler quelques observations,
résultat d'un premier examen de la question.

Si nous prenions cette dernière sous un aspect
juridique, je crois que nous rencontrerions d'as-
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difficulties. For example, it is not the function
of the Truce Commission to protect subjects of
the United Kingdom any more than nationals
of France, the Ukraine or any other country.
Furthermore, if 1 understand rightly the tenns
,of reference of the Commission, we did not
assign to it the task of settling difficulties which
might arise between Jews and persans of other
than Arab nationality.

There is, however, another aspect of the ques
tion which the representative of Belgium has
already pointed out and which 1 r.hould like ta
stress at once: it concerns the respect which is
due ta organs of the United Nations.

These arrests are serious because they concem
personnel whose task was ta operate a public
service which, as 1 understand it, the Truce
Commission had placed under its special pro
tection. In so doing, the Truce Commission
was acting in the interest of both Arabs and
Jews because it wasensuring the maintenance
of a plant which, if destroyed, could certainly
not have been easily replaced. The Truce Com
mission had therefore placed a building under
its protection, and, if 1 have correctly under
stood the information furnished us, the arrests
took place in this building, notwithstanding the
protection of the Truce Commission.

Mter all, we have not been studyl.ng the Pales
tine question for the past year and a haH merely
for our entertainment; we have devoted long
and often trying meetings ta this question. If we
had done it for our entertainmel}t, we should
have been very disappointed. We did it in the
interest of peace, in the interest of justice and in
the interest of the Arabs and the Jews.

The United Narions has exerted a tremendous
effort ta maintain or re-establish, peace and to
arrive at a just settlement. We had already
begun, and we are continuing, to place at the
disposaI of the Mediator·a costly and compli
cated machinery of observers. That machinery
will include planes; it already includes ships. The
fiuancial burden on the United Nations is not
the only point involved; there is aIso the con
sideration that, in the commoninterest, we
have risked the lives of citizens of our countries,
That consideration is not merely theoretical: a
consul of the United States was killed; a French
Major, a high-ranking officer who was an ob
server, was killed, and another wall wl"'unded.
We have thereture some· justificatkn lOI" ::i~king

that the groups which represent U3 '1)] th.~ ~Fot

in Palestine ând which are exposect te -enous
dangers in the common interest oi pe<\~. and
justice should be treated with greater considera~

tion than seems ta have been given them.

1 should like the representative of Israel ta
consider the question from this angle and to
present it to bis Government in this light. 1 think

sez sérieuses difficultés; ainsi, par exemple, ce
n'est pas le rôle de la Commission de trêve de
protéger les ressortissants du Royaume-Uni, pas
plus que les ressortissants de la France, de
l'Ukraine ou de! toute autre nation. De plus,
nous n'avons pas dévolu à la Commission de
trêve la tâche de régler les difficultés qui peuvent
s'élever entre les Juifs et des personnes de na
tionalité autre que les Arabes - si, du moins,
j'ai bien compris le mandat donné à la Com
mission.

Mais il est un autre aspect de la question sur
lequel je veux insister tout de suite, et qui a
déjà été signalé par le représentant de la Bel
gique: il s'agit des égards qui sont dOs aux
organismes des Nations Unies.

Ce qu'il y a de grave dans ces arrestations,
c'est qu'elles affectent un personnel dont le rôle
était de faire fonctionner un service public que
la Commission de trêve avait, si j'ai bien com
pris, pris spécialement sous sa garde; en agissant
ainsi, la Commission de trêve travaillait nans
l'intérêt commun des Arabes et des Juifs, car il
s'agissait de maintenir une installation qui" en
cas de destruction, ne pourrait certainement pas
être facilement remplacée. La Commission de
trêve avait donc pris sous sa garde un bâtiment
et, si j'interprète bien les informations qui nous
ont été données, c'est dans ce bâtiment - et,
par conséquent, malgré la protection de la Com
mission de trêve - que ces arrestations ont été
opérées.

Après tout, ce n'est pas pour notre plaisir
que, depuls un an et demi, nous étudions la
question de Palestine; nous avons consacré à
cette question de longues séances, souvent pé
nibles. Si nous l'avions fait pour notre plaisir,
nous aurions été très déçus. Nous l'avons fait
dans l'intérêt de la paix, dans l'hitérêt de la jus
tice, dans l'intérêt d~s Arabes et des Juifs.

Les Nations Unies ànt consenti un effort con
sidérable pour maintenir ou rétablir la paix, et
pour arriver à un règlement Juste. Nous sommes
en train - nous l'avions déjà commencé - de
mettre à la disposition du Médiateur tout un
appareil coûteux et compliqué d'observateurs;
cet appareil comprendra des avions, il comprend
déjà des navires. Il n'y a pas là seulement une

. guestiC?ri de charges financières pour les Nations
Unies, il s'a~it également du fait que, dans l'in
térêt commun, nous avons exposé la vie de
citoyens de nos pays; et cela n'est pas unique
ment théorique: le consul des Etats-Unis a été
tué; un commandant .français, un officier de
ran~ élevé qui figurait parmi les observateurs,
a été tué, un autre a .été blessé. Ceci nous donne
un certain droit à demander que les organismes
qui nous représentent sur place et qui sont
exposés à de très graves dangers dans l'intérêt
cnmmun de la paix et de la justice soient traités
avec plus de considération que celle qui a été,
semble-t-il, montrée à leur égard.

.Je voudrais que le représentant d'Israël en"
visage la question sous cet angle et qu'il veuille
bien la présenter s~us cet angle à son Gouverne-
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ment. La solution qui me semble la meilleure
serait que nous ne procédions pas au vote dès
ce soir et que, dans un court délai, le représen.
tant d'Israël puisse nous indiquer que l'incident
a été réglé.

Sir Alexander CADOGAN (Royaume~Uni)
(traduit de l'anglais): En réponse à l'appel que
vient de m'adresser le représentant de la France,
je dirai tout de suite que, en ce qui me concerne,
je n'insisterai pas pour que l'on vote ce soir. De
plus, le représentant des Juifs a consenti aima·
blement à demander à Tel-Aviv un supplément
d'informations. Je tiens compte de ce que ma
résolution n'a été distribuée que cet après-midi
et, si le Conseil est d'accord, je suis tout à fait
disposé à ce que l'on reporte la décision à une
date qui, je l'espère, sera assez rapprochée.

Avant de terminer, permettez-moi d'effectuer
une mise au point rendue nécessaire par ce qu'a
dit le représentant de l'URSS. Il a déclaré, je
crois, que ma résolution disait - ou tout au
moins il a laissé entendre que j'aurais dit - que
ces hommes étaient en danger. La résolution ne
contient rien de semblable~ ni aucune allusion
dans ce sens. Je ne me souviens pas d'ayoir dit,
et je n'ai jamais voulu dire, que je craignais
pour leur vie. J'aurais quelque inquiétude si ia
situation était telle que l'a décrite le représentant
de l'URSS, qui croit comprendre que les auto
rités de Tel-Aviv ont fixé aux personnes en ques
tion un délai déterminé pour prouver leur inno
cence, mais j'ai une plus haute opinion de la
justice à Tel-Aviv. Le représentant des Juifs a
déclaré, ie crois, que les inculpés seraient libérés
à moins qu'ils ne soient déclarés coupables dans
un certain délai.

M. MALIK (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (traduit du russe): Le représentant
du Royaume-Uni a saisi le Conseil de sécurité de
la question des cinq citoyens britanniques qui se
trouvent à Tel-Aviv: j'en avais conclu qu'il était
soucieux et inquiet à leur sujet. Les explications
que ce représentant vÏF.:nt de nous fournir mon
trent que ses motifs étaient différent~ ", :,rends

. acte de sa déclaration.

M. EBAN (Israël) (traduit de l'anglais): Je
. présume que le Conseil de sécurité tient à ce que
je rende fidèlement compte au Gouvernement
provisoire d'Israël des points de vue exprimés
par les différentes -lélégaÜons à propos de cette
affaire. Je demanderai également au Gouverne
ment provisoire d'Israël d'exposer, dans une dé
claration officielle, son point de vue et ses inten
tions en ce qui concerne chaque aspect de la
question. Je n'ai pu jusqu'à présent que donner
une interprétation générale du principe juridique
sur lequel' s'appuie le Gouvernement d'Israël.
Dès que je connaîtrai le point de vue officiel de
mon Gou'- ernement, je me mettrai en rapport
;Jvec le Pn'sident du Conseil de sécurité.

The PRESIDENT (translated tram French): 1 Le PRÉSIDENT: Etant donné que le représen-In view of the {act that the representative 'of the tant du Royaume-Uni retire pour l'instant son

Mr. EBAN (Israel): 1 assume that it is the
wish of the Security Council that 1 should con
vey in exact terros the various views and senti~
ments which have been expressed by different
delegations on this matter, and 1 shall also ask
the Provisional Government of Israel for a direct
and authoritative statement of its views and
intentions on aIl aspects of the question. AIl that
1 was able to do earlier was ta give a general
interpretation of the legal theory on which the
Government of Israelis now operating. As saon
as 1 receive this direct and authoritative view,
1 shaIl communicate immediately with the Presi
dent of the Security Council.

Mr. MALIK (Union of Soviet Socialist Re
publics) (translated fmm Russian): 1 had
thought that it was because the representative
of the United Kingdom was prompted by con
cern and anxiety for the five British subjects in
Tel Aviv that the question was placed before
the Security Council. It appears from the United
Kingdom representative's remarks that hehad
other motives for raising the issue, and 1 take
note of his statement.

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom):
ln response ta the appeal just made to me by
the representative of France, 1 would sayat
once that, sa far as 1 am concerned, 1 do not
wish ta press this matter ta a vote this evening.
Moreover, the Jewish representative courteously
undertook to apply ta Tel Aviv for further in
formation in regard to it. 1 recognize that the
resolution which 1 have submitted was circu·
lated orny this afternoon, and, therefore, if it is
agreeable ta the Council, 1 am quite willing to
:adjoum the matter for what 1 hope will be a
short time.

Before cQncluding, may 1 just make one cor·
rection which arises from the remarks of the
USSR representative. 1 think he stated that my
resolution said--or at any rate he implied that
1 had said-that these men were in danger.
That does not occur in the resolution. There is
no hint of that. 1 do not remember saying, and l
did not mean to say, that 1 was afraid for their
lives. 1 should have some misgivings if the situa
tion were such as represented by the USSR
representative, when he said that he understood'
that the authorities in Tel Aviv had given a
fixed period in which these men were ta prove
their innocence. But 1 have a higher view than
that of justice in Tel Aviv. 1 think the Jewish
representative said that un1ess the case was made
against them within a certain period, they would
be released.

the best solution would be that wc sbould not
proceed ta a vote tonight, and· that, very saon,
the representative of Israel might report ta us
that the incident has been settled.
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United Kingdom is withdrawing his draft reso
lutioll for the time being and does not insist that
it be voted upon today •••

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom) :
The President referred to my withdrawing it.
1 do not, by any means.

The PRESIDENT (translated trom French):
Since the representative of the United Kingdom
does not insist on a vote on his draft resolution
and in view of the statement of the representa
tive of Israel, 1 think that the discussion for
today is ended.

The meeting rose at 7 p.m.

projet de résolution et n'insiste pllS pOUf qu'il
soit mis aux voix aujourd'hui ...

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de l)anglais): Je ferai remarquer au
Président qllle je n'ai jamais parlé de retirer mon
projet de résolution.

Le PRÉSIDENT: Etant donné que le représen
tant du Royaume-Uni n'insiste pas pour le vote
de son projet de résolution et vu la déclaration
faite par le représentant de l'Etat d'Israël, je
pense que la discussion est épuisée pour aujour
d'hui.

La séance est levée à 19 heures.




